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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS(1™ ch.), 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

' Audiences des 9, 10 et 21 juillet. 

VtïTE D'OFFICE MINISTÉRIEL. — TRAITÉ SECRET. — PREUVE 

TESTIMONIALE. — MISE EN CAUSE DE LA FEMME DU VEN-

DEIT.. 

L'acquéreur d'un office ministériel, qui demande la restitu-
tion du prix stipulé dans un Imité secret, comme ayant 
été obtenu par voies dolosives et frauduleuses, est admissible 
à fournir la preuve par témoins du dol et de la fraude. 
Mais H ne peut appeler en cause dans cette installée la 
femme du vendeur, et demander son interrogatoire sur 
fitils et articles, sous prétexte qu'elle aurait notoirement 
été constamment au courant des affaires de son mari, et 

qu'elle aurait notamment connu la stipulation secrète. 

M. Robert, ayant acheté l'étude de notaire de If, de 

Gissey, a prétendu que, dans le prix de cette acquisition, 

35,000 fr. avaient été payés en dehors du prix ostensible. 

Açrès avoir assigné en restitution de cette somme M. de 

Gissey devant le Tribunal de Mantes, M. Robert a appelé 

ea déclaration de jugement commun M"" de Gissey, et il 

a demandé, par requête non communiquée, l'interroga-

toire sur faits et articles de celle-ci et de M. de Gissey. 

« Le Tribunal, 
« Attendu que si le mari administrant et représentant seul 

la communauté, aucune condamnation ne peut pendant l'exis-
tence de ladite communauté intervenir personnellement con-
tre la femme à raison desdits actes d'administration de son 
mari, il n'en résulte pas néanmoins que la personnalité des 
époux se confonde de manière à ce que la présence du mari 
vienne exclure tout concours en fait de la femme et l'intérêt 
au fond au moins .évent uel qu'elle peut avoir dans une con-
testation mobilière intéressant la communauté ;' 

« Que dans une pareille contestation la femme est d'ail-
leurs partie en cause, représentée par son mari son manda-
taire légal, et que rien ne s'oppose à ce que la partie adverse 
demande son intervention directe au moins sur les faits qui 
'm seraient personnels ; 

" Attendu que le demandeur prétend dans ses conclusions : 
1° que la dame de Gissey a pris part au fait sur lequel se 
«T sa réclamation ; 2" que ce fait constitue une fraude à la 
'M Pouvant donner lieu à une condamnation solidaire ; 

" Qu'il allègue en outre qu'il a intérêt à appeler nommé-
gffl ';|(bte dame de Gissey dans la cause, parce qu'à son 
, taut il pourrait être impossible d'arriver dans l'intérêt de 
a justice à la manifestation complète de la vérité ; 

"Maintient, quant à présent en la cause la dame de Gissey 
» raison de son intérêt éventuel dans la communauté et de 
j?Pwt que le demandeur lui impute dans le fait par lui al-
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Trîh
 ffi

i
me

 j°
ur

' 1° {mars, deuxième jugement du même 
IDUH ainsi conçu : 

sei'l [
 e

 tribunal, après avoir entendu en la chambre du cqn-

frocureJ°S'1<it;nt • soa raPPort> et ¥• Bon temps Beaupré, 
béré Ur lmPérial, dans ses conclusions, et en avoir déli-

«Pron 
en prprnier jugement en audience publique, et jugeant 

' ressort 

HA»»' 

iIe l'artiflc e Tji précède et les pièces à l'appni, ensem- ] 

« Attend du ^°°e de Procédure civile ; 
ûe Gissey iU

-M
Ue Par jugement en date do ce jour, la dame 

« Afeid mailUenue en cause; 
» Admet*! ^uc *us fa'ts articulés sont pertinents; 

fie Gi
ss

 • 'Ie requérant à faire interroger les sieur et dame 
tou

s
 jy/ 'jr 'es faits et articles énoncés en la requête et sur 

trat, et ce ■ s,concei'nant la matière qu'il plaise au magis-
lu
'e-nmis^

 dûvant lu
 président, soit devant le juge par 

ci le
 texte .

14 avril 1860
' j

u
S
cment Wle fond> dont Yoi_ 

i^unal, 

^*«torîwU q-le ^ droit d'examen et de contrôle appartenant 

durait être •Vp';neure dans les traiWs et cussions noffices ne 
Scions de6 par dus conventions secrètes ; que des con-

e Publir ot
eUu natui'e sont contraires à la morale et à l'or-

n " Que Ket..L'onstltuunt des fraudes à la loi ; 
Robert coni,: ?n actuc'le en répétition intentée par le sieur 

6e Par lp H
 S1jur do C,issey roPoso sur l'exécution, allé-

. " Que la W?™ ,ur' d'unn pareille convention ; 
S alors à r' ' (artlck:s 1348 et 1353 du Code Napoléon) lais-
p°nv»ctio

n
 .Wrcciation des magistrats, comme éléments de 

c°rdantes M r SC0 de Présomptious graves, précises et 
lm" ^ue si W7 .la(Jmission de la preuve testimoniale ; 

'et les emVc
 et circonstances alléguées par le sieur Ro-

M prèsomni;n^q?nccs (ïu'il en tire> na Pavent constituer 
9& 1 offre ,h? S de nature à furmfir la conviction du Tribu-

"
C

Q
Usi

ons; Prouver les faits par lui ariiculés dans ses 

^^admkln;!^^
 sieur de

 Gissey dénie, sont perti-
n
nal

 ne
 bies',à 1 exception du fait n° 9 bis, auquel le 

Qu'il y a W j0lt Pas ce caractère, et qu'il rejette ; 
leu de réserver le fait n» 17 jusqu'au résultat 

"(Les lettres doivent être affranchies )k-

de l'appel interjeté par la dame de Gissey ; 
« Admet le sieur Robert à prouver par témoins devant M. 

Fargas, juge, en la forme ordinaire, les faits suivants : 
» Premièrement, que, dès avant 1838, le sieur de Gissey 

donnait à son office de notaire à Septeuil une valeur de plus 
de 150,000 francs, et manifestait publiquement qu'il ne le cé-
derait pas à un prix inférieur ; 

« Deuxièmement, que cependant, étant entré en marché 
avec un sieur Delalande, celui-ci l'avait amené à lui faire la 
cession dudit office pour 130,000 francs portés au traité ; 

« Troisièmement, que le sieur de Gissey, ayant regretté do 
s'être laissé aller à consentir cette cession pour 136,000 fr., 
refusa au sieur Delalande la remise de sa démission, et y mit 
pour condition un supplément de prix ; 

» Quatrièmement, que le premier traité avec le sieur De-
lalande ayant été résilié, il en fut fait un autre aux termes 
duquel le'prix du même office fût porté à 146,000 fr., dont 
40,000 francs devaient être payés le jour de la prestation de 
serment, plus 1,000 francs cfépingles remis à Mme de Gissey, 

en tout 147,000 fr.; 
» Cinquièmement, que ce deuxième traité n'ayant pu être 

exécuté, fut résilié en l'étude de M' Berceon, notaire à Paris ; 
« Sixièmement, qu'en 1838 le sieur Robert, ne pouvant ac-

complir un projet de mariage arrêté entre lui et la demoiselle 
Duclos, sans être pourvu d'un office de notaire, entra en pour-
parlers avec le sieur de Gissey pour traiter de son office ; 

» Septièmement, que la valeur <'e l'&fàm fut fixée d'un 
commun accord à 119,000 francs ; 

« Huitièmement, mais que le sieur de Gissey mit pour 
condition à sa réalisation : 1" que le mariage projeté par le 
sieur Robert serait accompli ; 2° qu'il recevrait, en sus du 
prix de 119,000 fr., et à titre de pot-de-vin, les 35,000 fr. de 
dot qui devaient è re constitués à la demoiselle Duclos ; 

« Neuvièmement, que, pour ne pas manquer son mariage 
avec la demoiselle Duclos, le sieur Robert souscrivit à ces 

conditions ; 
« Dixièmemeht, que, ce mariage ayant été accompli le 21 

janvier 1839, moins la délivrance de la dot retardée, le sieur 
de Gissey refusa de réaliser le traité jusqu'à ce que les 35,000 
francs lui fussent délivrés; 

« Onzièmement, que dans les premiers jours de février 
1839, ces 35,000 fr. ayant ôiémis à la disposition du sieur 
Robert, celui-ci en avisa le sieur de Gissey, lequel se trans-

porta aussitôt de Septeuil à Limay, en l'étude de M« Thuret, 
où, en présence du sieur de Gissëy, les 35,000 fr., en pièces 

de cinq francs, ave une forte p:rtie de billon, furent comp-
tés par 1-dit M" Thuret, remis dans des sacs, et chargés dans 
une calèche que le sieur de Gissey avait amenée ; 

« Douzièmement, que le sieur de Gissey signa alors le traité 
pour la cession de son office, monta dans la calèche où avaient, 
été placés les 35,000 fr., et partit avec ; 

« Treizièmement, que cette calèche prit la route de Mantes 

à Septeuil ; 
« Quatorzièmement, qu'arrivée près du parc de Septeuil, 

elle entra par la porte dite la Grille-Noire ; 
« Quinzièmement, qu'arrivé au château, le sieur de Gissey 

sortit de la calèche, ât descendre les 35,000 fr. et les compta 
au sieur de Septeuil, auquel il faisait des prê:s d'argent ; 

« Seizièmement, que ces 35,000 fr. sont entrés comme ap-
point dans les 122,000 fr. prêtés par le sieur de Gissey au 
sieur de Septeuil. en différentes fois, avant le 20 août 1840 ; 

« Sauf au sieur de Gissey â~ faire devant les mômes magis-
trats la preuve contraire ; 

« Surseoità statuer sur le fait n" 17 jusqu'après le résultat 
de l'appel interjeté par la dame de Gissey du jugement de, ce 
Tribunal qui l'a maintenue en cause ; 

« Réserve les dépens. « 

M. et Mme Gissey ont interjeté appel de ces divers ju-

gements. Sur les plaidoiries de Me Chamaillard, leur avo-

cat, et de M' de Sèzo, avocat de M. Robert, la Cour, sur 

les conclusions de M. de Gauja!, premier avocat-général, 

a rendu, sur le double appel, deux arrêts, dont voici le 

texte :. 

1° Sur l'appel des jugements du 10 mars : 

» La Cour, 

« Considérant que Robert, après avoir assigné de Gissey 
devant le Tribunal de Mantes en paiement do la somme de 
35,000 fr., a mis en cause la femme de Gissey; que celle-ci 
soutient qu'en sa qualité de femme commune en biens, elle 
ne peut être mise en cause personnellement dans une affaire 
qui intéresse exclusivement la communauté; 

« Considérant que celui contre lequel il n'est réclamé et no 
peut être prononcé aucune condamnation no peut être appelé 
pour assister à une décision judiciaire; que la femme com-

mune en biens ne peut, quant aux affaires de la communau-
té, ni demander, ni défendre, ni subir aucune condamna-
tion; que, dès lors, sa présence aux débats ne saurait qu'a-
mener des frais frustratoires; 

_« Considérant que, dans la cause, le demandeur ne récla-
mant rien à la femme de Gissey, n'a d'autre but, en l'assi-
gnant, que d'arriver à la faire interroger sur faits et articles, 
et d'obtenir ainsi indirectement sa déclaration dans une con-
testation où il ne peut requérir son témoignage; que c'est 
ainsi réellement, pour éluder les dispositions de la loi en 
matière de preuves, que la procédure est engagée; mais qu'in-
dépendamment de cette circonstance, l'article 324 du Code 
de procédure civile ne soumet à l'interrogatoire que les par-
ties au procès; or, il ne suffit pas d'assigner une personne 
pour faire qu'elle soit partie dans la contestation; il faut, pour 
la validité de l'ajournement, que cet acte contienne l'objet de 
la demande (art. 61 du Code Napoléon), c'est-à-dire des con-
clusions contre l'assigné; pour cela il faut que le débat porte 
sur un intérêt dont ledit assigné ait la disposition et qu'il 
puisse défendre; et, tant que dure la communauté, la femme 
ne peut en exercer les actions ui en demandant, ni en défen-
dant; 

w Considérant qu'il n'est pas exact, de dire que le mari est 
le mandataire de la femme, car le mandant peut toujours se ' 
présenter et effacer son mandataire, ce que la femme ne peut 
évidemment pas faire dans les causes qui intéressent la com-
munauté; que le mari n'est pas non plus le représentant de 
sa femme; comme chef et maître de la communauté, il exerce 
un droit personnel, dont il n'a aucun compte à rendre, ni 

pendant ni même après la communauté; à l'expiration de 
celle-ci, il y a un règlement d'intérêts à faire, mais il n'y a 
do la part de la femme ou de ses héritiers aucun contrôle à ; 
exercer sur la gestion du mari, lequel à agi dans une com-
plète indépendance; , 

» Considérant qu'ainsi, à quelque point de vue qu'on se 
place, la femme ne peut être appelée, ni intervenir dans les 
instances relatives aux droits de la communauté ; vainement 

on oppose qu'elle a un intérêt à ce que la communauté pros-
père, l'intérêt qui autorise et donne la mesure des actions 
n'est pas l'avantage éventuel ou même actuel qu'on peut 
trouver dans une solution judiciaire, mais le droit que l'on a 
sur la chose contestée, sur lequel on peut contracter, s'en-
gager ou défendre; les Tribunaux n'ayant d'autre mission 
que de substituer la volonté de la loi aux entreprises ou aux 
résistances injustes, lesquelles ne peuvent venir que de e ux 
qui ont la disposition entière ou partielle des droits débat-
tus ; 

« Considérant qu'ainsi c'est à tort et sans droit que la fem-

t. -

me de Gissey a été mise en cause dans l'instance pendante 

entre son mari et, Robert ; 
« Infirme les deux jugements qui ont maintenu en cause 

la femme de Gissey et ordonné son interrogatoire sur faits et 
articles. » 

2° Sur l'appel du jugement du 14 avril 1860 : 

« La Cour, 
« Considérant que l'article 1353 du Code Napoléon admet 

la preuve testimoniale toutes les fois que des actes sont atta-
qués pur cause de dol et de fraude ; que, dans l'espèce, il est 
articulé que, pour faire fraude à la loi et aux règlements, les 
parties ont dissimulé à l'acte une portion du prix stipulé en-

tre elles ; 
» Considérant, d'ailleurs, que les faits sont pertinents et 

admissibles; 
« Confirme. » 

Audiences des 2 et 21 juillet. 

EXPULSION DES LIEUX FAUTE DE PAIEMENT DES LOYERS ÉCHUS 

ET DE MOBILIER SUFFISANT. RÉFÉRÉ. COMPÉ-

TENCE. 

Le juge des référésesl compétent pour ordonner l'expulsion des 
lieux faute de paiement des loyers échus et de meubles 
suffisants pour répondre de ce paiement. 

Va arrêt de la 4e chambre de laCour,du25 août 1859, a 

jugé que le président du Tribunal, statuant en référé, était 

incompétent pour prononcer cette expulsion faute de 

paiement des loyers échus, attendu qu'une telle expulsion 

impliquait une résiliation de bail, qui n'était pas l'objet de 

la poursuite. 
Dans l'espèce soumise à la 1" chambre, une saisie-ga-

gerie pratiquée par le sieur Quovalstuies meubles du sieur 

Double, son locataire, avait été suivie d'une ordonnance 

de référé ordonnant la vente des objets saisis, faute par 

le sieur Double de payer dans la quinzaine. 

Sur les plaidoiries "de M* Baze, pour M. Double, appe-

lant, et de Ma Craquelin, avocat de M. Queval, 

La Cour, conformément aux conclusions do M. de 

Gaujal : 

« Considérant qu'en fait il est dès à présent établi que les 
meubles qui se trouvent dans les lieux loués ne sont pas de 
valeur suffisante pour le paiement des loyers échus au jour 

de la saisie ; 
i Qu'en cet état l'expulsion du locataire et la mise en pos-

session du propriétaire présentaient un caractère d'urgence 
qui rendait l'affaire de la compétence du juge de^référé ; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges , 

«.Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audience du 2 juillet. 

AFFAtF.E GCILIIEM. — ATTENTAT CONTRE LES MEMBRES DE LA 

COUR IMPÉRIALE DE TOULOUSE. C0NDAMXATI0.V D'UN 

SEXAGENAII1E AUX TRAVAUX FORCES. — CASSATION TOTALE 

DE L'ARRET DE CONDAMNATION. RENVOI A UNE CHAMBRE 

DES MISES EN ACCUSATION. 

Doit être considéré comme ayant été commis à l'audience le 
crime perpétré au moment où les magistrats, descendus 
de leurs sièges, se rendent, audience tenante, dans la cham-
bre de leurs délibérations; en conséquence, la Cour impé-
riale, chambre civile, devant laquelle le crime a été com-
mis dans ces circonstances est compétente povr en con-

naître. 

La peine des travaux forcés ne peut être prononcée contre 
un sexagénaire, et doit, à peine de nullité, cire remplacée 

par celle de la réclusion. 

L'arrêt cjui a prononcé la peine des travaux forcés contre un 
sexagénaire doit être cassé pour le tout, sanseju'on puisse 
distinguer, comme lorsqu'il s'agit d'un arrêt de Cour d'as-
sises, l'application de la peine de la déclaration de culpa-

bilité. 

Le renvoi, après cassation, d'un arrêt de la Cour impériale, 
chambre civile, cjui a statué en vertu de la compétence 
exceptionnelle ci-dessus indiquée , doit être fait à une 

chambre des mises en accusation. 

Voici le texte de l'arrêt qui a décidé ces question? : 

« La Cour, , ^ 
« Ouïs M. le conseilla- Meynard de I'ranc, en son rapport, 

M« lierold, avocat en la Cour, en ses observations, et M.l'avo-

cat-géuôral Guyho, en ses conclusions ; • _ 
«hur le premier moyen, tiré de la fausse application, et, par 

suite de la violation des art. 507 et 508 duCode d'instruction 
criminelle, en ce que l'arrêt attaqué a étendu la compétence 

exceptionnelle établie par le premier do ces articles a un cas 
de crime commis pendant la suspension de 1 audience : 

u Attendu qu'aux termes des dispositions invoquées, a 

chambre civile d'une Cour impériale à l'audience de laquelle 
un crime se commet, est compétente pour procéder au juge-

ment, de suite, et sans désemparer; _ . 
Attendu que, dans l'espèce, le juge a déclare que le crime 

s'était commis séance tenante, au moment ou 1 audience -ve-
nait d'être déclarée suspendue et où les magistrats descen-
daient de leurs sièges pour passer dans la chambre des déli-
bérations; qu'ils ont été tout à la fois les témoins et les vic-
times de l'attentat, dirigé contre leurs personnes, et que 1 en-
semble de ces faits justifie la juridiction exceptionnelle créée 

par la loi ; 
« Rejette le premier moyen; - \ 
« Mais sur le second moyen tiré de la vio ation de 1 art. 5 

de la loi du 30 mai 1854 et des art. 70 et 71 du Code pénal, 
et de la fausse application des art. 2 et 302 du Code pena 
combinés avec l'article 463 du même Codé, en ce que l airet 
attaqué a condamné Guilhem, âgé de plus de soixante ans, à 

la peine des travaux forcés à perpétuité ;_ 
Vu l'article 5 de la loi du 30 mai lbo4: 

« Attendu que, si les faits reconnus constants par la Coni 
impériale de Toulouse pouvaient entraîner la peine des tra-
vaux forcés à perpétuité, il résulte d un document authenti-
que produit deVaSt la Cour que Casimir Gmlhcm ne le 26 
aovemhre 1796, était, au jour dudit arrêt, âgé de plus de 

soixante ans; , . „ ,„ _„:_„ 
» Attendu, dès lors, qu'en prononçant contre kiî^ 

des travaux forcés à perpétuité, au heu de celle de la réclu-
sion la Cour de Toulouse, quelle qu'ait été la cause de son 
erreur, a manifestement violé l'art. 5 ci-dessus vise de la loi 

Et attendu que la cassation de l'arrêt entier doit s'ensui-

vre, la Cour de Toulouse ayant été au procès juge du fait en 

même temps que du droit, l'arrêt présentant, par conséquent,' 
une indivisibilité qui en rend toutes les parties solidaires ; 

« Attendu que la compétence exceptionnelle de la cham-
bre civile tenait à la circonstance que le crime avait été con> 

mis devant elle ; que le renvoi ne saurait donc être prononcé 
devant une juridiction de même qualité, et qu'il y a lieu de> 
l'opérer devant la chambre d'accusation, quia la plénitude 
de, juridiction en matière criminelle, pour

t
 par elle, après 

information, s'il y échet, saisir la Cour de Toulouse ; 
« Casse et annule l'arrêt rendu par la Cour impériale de 

Toulous\ 2" chambre civile, le 7 juin 1860, à la charge de 
Casimir Guilhem ; et, pour être procédé conformémant à la 
loi sur les faits incriminés, renvoie Guilhem en état do man-
dat de dépôt et les pièces de la procédure devant la chambre 
des mises en accusation de la Cour impériale de Toulouse ; 

« Ordonne, etc. » 

Audience du 12 juillet. 

JUSTICE MILITAIRE. — CONSEIL DE REVISION. -— ANNULA-

TION, l/oFFICE, ET DANS L'iNTÊRÈT DE LA LOI, D'UN CHEF 

DE JUGEMENT. — EXCÈS DE POUVOIR. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 13 juillet.) 

Il n'appartient qu'au procureur-général près la Cour de cas* 
salion de requérir, et à là Cour de prononcer u ie cassation 
rtn.ns Vin.lAvéi. de. in. Ini. sq.u.r le. rat limihifincirîvnt nt>,^.t 
par les articles 409 du Code a instruction criminelle, 144 
du Code de justice pour l'armée de terre et 174 du Code 

maritime. 

Nous publions aujourd'hui, en le faisant précéder du 

réquisitoire de M. le procureur-général Dupin, l'arrêt par 

lequel la Cour a consacré la solution qui précède. Le ré-

quisitoire est conçu dans les termes suivants : 

Le procureur-général impérial près la Cour de cassation 
expose qu'il est chargé par S. Exc. M. le garde des sceaux, 
ministre de la justice, de requérir, en vertu de l'article 441 
du Code d'instruction criminelle, l'annulation, dans l'intérêt 
de la loi, d'un jugement rendu le 28 février dernier par la 
Conseil de révision réuni a bord du vaisseau-amiral à Tou-

lon. 
Ce jugement est intervenu dans les circonstances suivan-

tes : 
Le nommé Rastel, matelot sur le transport à vapeur le 

Weser, a été traduit le 23 février 1800, devant le Conseil de 
guerre de son bord, sous prévention de coups et blessures 
volontaires, et condamné à un an d'emprisonnement, par ap-
plication des articles 309 et 463 du Code pénal ordinaire, sans 
que les frais du procès aient été mis à sa charge, ainsi quo 

le prescrivait l'article 169 du Code de justice maritime. Le 
condamné s'est pourvu contre cette décision. 

Le Conseil de révision, saisi de l'affaire, considérant « que 
« le jugement attaqué ne se trouvait dans aucun des cas 

« mentionnés dans l'art. 87 du Code maritime, » a d'abord 
rejeté le pourvoi ; mais, relevant ensuite d'office l'irrégularité 
de la sentence en ce qui concernait les frais, en a prononcé 
l'annulation dans l'intérêt de la loi, par les motifs suivants : 

« En ce qui touche la violation de l'art. 169 ainsi conçu : 
« Le jugement qui prononce une peine contre l'accusé, le 

condamne aux frais envers l'Etat ; il ordonne en outre la 
confiscation des objets saisis, et la restitution au profit de 

l'Etat ou des propriétaires de tous les objets saisis ou pro-
duits au procès comme pièces de conviction d'après lequel la 
condamnation aux frais aurait dû être prononcée ; 

« Attendu que si l'annulation résultant de la violation du-
dit article ne peut être, prononcée sur le pourvoi du deman-
deur qui n'a pas d'intérêt à ce que l'omission soit réparée, il 
y a cependant lieu d'annuler dans l'intérêt de la loi; 

« En conséquence, le Conseil, tout en maintenant les effets 
du jugement, casse et annule dans l'intérêt de la loi le juge-
ment rendu par le Conseil de guerre réuni à bord du Weser, 
mais seulement sur ce qu'il a omis de statuer conformément 

à l'art. 169. » 

Nous pensons, avec M. le ministre de la marine et M. le 
garde des sceaux, que, par cette décision, le Conseil de ré-
vision réuui à bord du vaisseau-amiral à Toulon, a mécon-
nu les dispositions des art. 87 et 174 du Code de justice ma-
ritime et excédé ses pouvoirs. 

L'art. 87 porte : « Les Conseils ne révision ne peuvent an-
nuler les jugements que dans les cas suivants...» 

L'article énumère les cinq motifs d'annulation auxquels le 
recours est limité : ce sont 1° la composition illégale du 
Conseil; 2" la violation des règles de compétence; 3" le dé-

faut d'application de la peine prononcée par la loi aux faits 
déclarés constants, ou 1 application d'une peine en dehors des 
cas prévus par la loi; 4° la violation ou l'omission des for-
mes prescrites par la loi; 5° l'omission de statuer sur une de-
mande de l'accusé ou sur une réquisilion du commissaire 
impérial tendant à user d'une faculté ou d'un droit accordé 

par la loi. 

L'article 174 du même Code est ainsi conçu : « Dans le 
même cas d'acquittement ou d'absolution de l'accusé, l'annu-

lation du jugement ne pourra être poursuivie par le commis-
saire impérial que conformément aux art. 409 et 410 du Codo 

d'instruction criminelle. 
« Le recours du commissaire impérial est formé au greffe 

dans le délai prescrit par l'article précédent. » 
L'article 409 du Code d'instruction criminelle dispose que 

« dans le cas d'acquittement de l'accusé, l'annulation de l'or-
donnance qui l'aura prononcé et de ce qui l'aura précédé, ne 
pourra être poursuivie par le ministère public que dans l'in-
térêt de la loi, et sans préjudicier à la partie acquittée. » 

Ces deux dernières dispositions n'étaient pas présentes, 
évidemment, à la pensée du Conseil de révision, lorsqu'il a 
rendu la décision déférée à la Cour. 

Le condamné seul s'était pourvu devant le Conseil de révi-
snn; et comme il ne pouvait établir qu'il se trouvait dans 
aucun de cas auxquels l'article 87 limite les ouvertures de 
cassation, le Conseil a rejeté avec raison le pourvoi du mate-

lot Rastel. 
Quant à l'infraction consistant en ce que le jugement du 

Conseil de guerre n'avait, pas prononcé contre Rastel, ainsi 
que l'article 169 lui en faisait un devoir, la condamnation 
aux dépens comme accessoire de la condamnation principale 
c'est aussi avec raison que le Conseil déclare, en relevant 
cette omission, que l'annulation ne pouvait être prononcée 
sur le pourvoi du demandeur, qui n'avait, pas d'intérêt à ce 
que l'omission fût réparée. 

Mais il décide en même temps qu'il y a lieu d'annuler de 
ce chef le jugement, « dans l'intérêt delà loi, » et il l'annule 
en effet , sur ce qu'il a omis de statuer conformément à l'ar-
ticle 169. 

Or, en statuant ainsi, le Conseil de révision a excédé ses 
pouvoirs sous plusieurs rapports. 

Et d'abord il s'agissait d'un grief contre le jugement du 
Conseil de guerre que le demandeur, qui s'était seul pourvu, 
n'avait pas relevé et ne pouvait pas relever, comme la déci-
sion attaquée le reconnaît elle-même, puisqu'il ne pouvait 
par son pourvoi aggraver sa position; le Conseil de réviskn 
s'est donc saisi d'office de la connaissanc d'un moyen de 
nullité qui ne lui était pas proposé , ce qu'aucune juridiction 

n'a droit de faire. 
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\hûa le Conseil de révision a commis un excès de pouvoir 

encore plus grave, en empiétant sur les attributions de la 
Cour suprême. En effet, le droit de provoquer l'annulation 
des arrêts et jugements dans l'intérêt de la loi n'appartient, 
en matière criminelle, qu'au procureur-général près la Cour 
de cassation, de l'ordre du garde des sceaux, en vertu de 
l'article 441 du Code d'instruction criminelle , et d'office, en 
conformité de l'article 442 du môme Code, et dans les cas dé 
terminés par ces articles. (Voir aussi l'article lsl, in fine, du 
Code de justice maritime.) 11 nlyadans le Code d'instruction 
qu'une seule exception à ce principe; elle est écrite dans 
1 article 409 plus haut transcrit ; mais cette excepîion doit être 
rigoureusement circonscrite dans les termes de l'article 
c'est-à-dire que le droit de demander l'annulation dans fin 
térêt de la loi n'appartient au ministère public près la Cour 
d'assises qu'en cas d'acquittement de l'accusé, jamais en cas 
de condamnation. Sur ce point, la jurisprudence de la Cour 
est constante ; c'est le droit édicté par cette disposition que 
l'article 174 du Code do justice militaire a étendu aux Con-
seils de révision, mais dans les termes mêmes do cet article 

dans 
, dans 

lin cas où il n'y avait: pas acquittement de l'accusé, a donc 
statué en dehors des termes restrictifs de l'article 409, et par 
voie de conséquence, il a usurpé un droit de censure et de 
contrôle que les lois ont formellement réservé, dans l'intérêt 

des principes, à la Cour régulatrice. 
Alors même que le Conseil de révision eût été compétent 

pour prononcer l'annulation du jugement dans l'intérêt de la 
|0', il' durait encore violé, à un autre point de vue, l'article 
M * du Code de justice maritime ; car cet article veut que 
dans le cas qu'il preroit, l'annulation ne puisse être poursui-
vie par le commissaire impérial qu'autant que son pourvoi 
auraété formé au greffe dans le délai prescrit par l'article pré-
cédent. Or, le conseil a statué sans qu'il y ait eu pourvoi du 
commissaire impérial dans le délai légal ; il a donc méconnu 
les termes formels de l'article 174, et sur ce point encore sa 

décision est entachée d'un vice radical. 
Par toutes ces considérations, vu la lettre de S. Ex. le garde 

des sceaux, en date du 31 mai; les articles 87 et 174 du Code 
de justice maritime; les articles 409,441 du Code d'instruc-

tion criminelle, et toutes les pièces du dossier : 
Le procureur-général requiert, pour l'Empereur, qu'il 

plaise à la Cour casser et annuler, dans*l'intérêt de la loi, la 
décision attaquée ; ordonner qu'à la diligence du procureur-

général, l'arrêt à intervenir sera imprimé et transcrit sur les 
registres du Conseil de révision: réuni à bord du vaisseau 

amiral à Toulon. 
— i„ 1 c ;„;„ ( «fin 

Signé DUPIN. 

Conformément à ces réquisitions, appuyées à l'audience 

par M. le procureur-général, la Cour, après avoir enten-

du le rapport de M. le conseiller Victor Foucher, a rendu 

l'arrêt qui suit : 

« Oîiï M. Victor Foucher, conseiller, en son rapport ; 

« Ouï M. Dimiu, procureur-général, en ses réquisitions ; 
» Vu les articles 87 et 174 du Code do justice militaire 

pour l'armée de mer, 409 et 441 du Code d'instruction crimi-

nelle ; 
<j Attendu qu'aux termes des articles 441 et 442 du Code 

d'instruction criminelle, il n'appartient qu'au procureur-gé-
néral en la Cour de cassation de se pourvoir, dans l'intérêt de 
la loi, contre les actes judiciaires, arrêts ou jugements con-
traires à la loi, sauf le cas prévu par les acticles 409 du Code 
d'instruction criminelle, 144 du Gode de justice pour l'armée 
de terre, et 174 du Code maritime ; 

« Attendu que le Conseil de révision réuni à bord du vaisseau-
amiral dans le port de Toulon, saisi seulement par le ecoursr 
du matelot Rastel contre le jugemen: d'un Conseil de guerre 
qui le condamnait à un an de prison pour coups et blessures 
volontaires, a néanmoins annulé d'ofiiee et dans l'intérêt de 
la loi ledit'jtigernent, pour violation de l'article 109 du Gode 
de justice, militaire, en ce qu'il aurait omis de condamner 
Rastel aux dépens du procès, 

« Attendu qu'en statuant ainsi, le Conseil de révision a 
méconnu les règles de sa compétence, commis un excès de 
pouvoir, empiété sur les attributions de la Cour de cassation, 
et violé formellement les articles 87, 174 du Code de justice 

'militaire, 409, 441, 442 du Code'd'instructlon criminelle; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, statuant sur les réquisitions de M. le procureur-

général, et en adoptant également les motifs, casse et annule, 
dans l'intérêt de la loi, la décision du Conseil de révision 
réuni à bord du vaisseau-amiral à Toulon, en date du 28 fé-
vrier 1860, en ce que, d'office et dans l'intérêt de la loi, il a 
annulé le jugement du Conseil de guerre qui avait omis de 
condamner Rastel aux frais du procès; 

« Ordonne qu'à la diligence du procureur-général, le pré-
sent arrêt sera imprimé et transcrit en marge de la décision 

annulée. » 

n'étant pas couverte, Stockes eut l'idée d en essayer la 

réalisation en France. A cet effet, il nommait membre 

d'un conseil.de surveillance à Paris MM. Lévy, baron 

Seillières, de Cheppe, Molines Saint-Yon, qui acceptaient 

cette mission. 
Enfin, Stockes s'adressait à M. Millaud pour le place-

ment des dix millions d'actions. Stockes était un fort ban-

quier à Paris, très connu, faisant 70 ou 80 millions d'at-

faires par an; en un mot, offrant toutes les garanties pos-

sibles. Un traité intervenait entre eux le 8 janvier 1857 

Par ce traité, M. Millaud s'engageait, moyennant une 

commission de 12 pour 100 sur les actions qu'il placerait, 

à ouvrir une souscription; il se chargeait à ce prix de tous 

les frais de publication, toutefois les annonces et réclames 

devaient être soumises à l'approbation de Stockes. ^ C'est 

sur ce traité que M. Millaud se fonde pour dire qu'il n'a 

servi que de simple intermédiaire. Quoi qu'il en soit, les 

parties civiles lui reprochent les différentes circulaires ,j 

qu'il a adressées et les annonces par lui laites dans les 

journaux énonçant de mauvaise foi des faits faux: c'est 

ainsi qu'à l'aide des circulaires des 14 janvier et jours sui-

vants, des annonces dans les journaux faites à cette mê-

me époque énonçant que le chemin de 1er de Nassau était 

le placement le plus solide et le plus avantageux; qu'un 

intérêt de 7 pour 100 était garanti aux actionnaires, par 

le fait d'un bail de trois ans passé avec les entrepreneurs 

de la ligne, lesquels ajoutaient 3 pour 100aux 4 pour 100 

fixés dans le traité de concession, on obtenait une pre-

mière émission de 4,176 actions, close le G mars 1857, 

et dont les fonds étaient remis entre les mains de Stoçkes. 

Mais ce résultat ne lui suffisant pas pour remplir les 

obligations imposées par le décret de concession, c'est à 

cette date, 7 mars 1857, que se place un autre traité ; 

Millaud cédait à Stockes 9,52'* obligations de la Compa-

gnie immobilière dont il est le directeur gérant, à raison 

de 210 fr. chaque, alors qu'elles en valaient 145 à la 

Bourse, contre la remise qui lui était faite par Stockes de 

4,545 actions de la société de Nassau, au prix de 440 fr., 

actions que M. Millaud vendait 500 fr. Cràce à ces nouvel-

les valeurs qui constituaient une véritable perte pour le 

chemin de fer de Nassau, Stockes faisait une partie de son 

cautionnement, obtenait jusqu'au 5 juillet 1857 pour le 

compléter, et obtenait le décret définitif de concession à 

la date du 31 mars 1857. 
AI yiil-jnrl, homme d'affaires des plus capables, (con-

naissait-il la véritable situation de fa société de Nassau? 

dans tous les cas, ne devait-il pas pressentir qu'elle était 

mauvaise, à en juger par le traité qu'il faisait avec elle le 

7 mars 1857 ? Quoi qu'il en soit, à cette époque, grâce à 

ses circulaires, aux insertions dans les journaux, annon-

çant que cette affaire était le meilleur des placements, 

qu'un intérêt de 7 p. 100 était garanti pendant la durée 

des travaux, il écoulait toutes les actions que Stockes lui 

avait cédées, sauf 500 qu'il gardait pour lui ; il en plaçait 

même en plus 2,000 pour le compte de la société. 

L'on sait que Stockes n'ayant pu compléter son cau-

tionnement, le grand-duc de Nassau a révoqué définitive-

ment la concession par décret du 14 octobre 1858. 

A l'audience du 13,1a Cour a entendu M" Jules Favre 

pour les parties civiles, appelantes, et M" Crémieux, dans 

l'intérêt de M. Millaud. La Cour a remis à l'audience du 

17 pour entendre les conclusions de M. l'avocat-général 

Oscar de Vallée. L'organe du ministère public a pensé 

que si M." Millaud pouvait être d'abord considéré comme 

l'intermédiaire de Stokes, et avoir agi de bonne foi, il ne 

pouvait plus en être ainsi après le traité du 7 mars. A cette 

époque, M. Millaud ayant engagé ses fonds dans la socié-

té, a dû, eu homme d'affaires expérimenté, prendre ses 

renseignements, il a dû étudier l'opération ; nécessaire-

ment il devait laconnaître; onne petit plus croire qu'il s'en 

rapporte encore à Stockes; les circulaires et annonces pos-

térieures au second traité paraissent donc au ministère 

public avoir été faites de mauvaise foi, et constituer le 

délit prévu et puni par l'article 13 de la loi du 17 juillet 

1856, qui renvoie à l'article 405 du Code pénal. 

Après une réplique de M* Crémieux, la Cour avait re-

mis à une prochaine audience pour l'arrêt. 

Aujourd'hui M. le président a prononcé l'arrêt suivant : 

« La Cour; 
« Donne défaut contre Stockes non comparant ; 
« Statuant sur les appels des sieurs Guénon, Rlary, Mottet, 

Rertrand, Caudron, Constant et Solly, du jugement rendu le 
11 mai 1860, par le Tribunal de police correctionnelle de la 

Seine, 7" chambre, et y faisant droit : 
« En ce qui touche l'appel du sieur Caudron; 
« Considérant que le sieur Caudron ne figure pas au nom-

bre des parties avec lesquelles a été rendu le jugement dont 
est appel, qu'il est dès lors sans qualité, comme sans intérêt 

pour l'attaquer devant la Cour ; 
« Déclare l'appel dudit sieur Caudron non recevable ; 

« Au fond ; 
« Considérant qu'il est reconnu, en fait, que des marchés, 

dont la Cour n'a point, quant aux besoins du procès, à ap-
précier le caractère, sont intervenus entre Stockes et Millaud; 
qu'aux termes de ces marchés ayant pour but l'émission de 
dix millions d'actions de la compagnie des chemins de fer 
de Nassau, deux souscriptions relatives au placement desdites 
actions ont été ouvertes successivement à Paris, en 1857, par 
Millaud, l'une au nom de Stockes, les versements de fonds de 
vant se faire au siège de la banque de ce dernier; l'autre, au 
nom de Millaud lui-même, les versements de fonds devant 
avoir lieu à son domicile de banque particulier ; qu'il a été 
placé ainsi environ onze mille actions, chacune de 500 francs 
à savoir, 4,176 en vertu de la la première souscription, et 

6,545 en vertu de la seconde • 
« Considérant que, d'après lesdits traités, et moyennant une 

commission de 12 pour Î00 qui lui était payée par Stockes, 
Millaud s'était chargé de supporter seul tous les frais de 
publicité, sans répétition contré Stockes, quel que fût le ré-
sultat de l'émission ; qu'il s'était de môme engagé à rédiger 
et à faire insérer dans les journaux toutes annonces et récla-
mes pour assurer la réussite des placements d'actions, avec 
cette réserve néanmoins que les annonces et réclames ne se-

seraient publiées qu'après l'approbation de Stockes ; 
» Considérant qu'il est établi qu'à l'époque de la première 

souscription, celle faite au nom de Stockes, en janvier 1857, 
les chemins de fer du duché de Nassau, encore en voie de 
construction, no donnaient et ne pouvaient donner que peu 
ou point de revenus ; qu'il ne pouvait être fait aux souscrip-
teurs d'actions de ces chemins d'autres promesses que des 
promesses de bénéfices éventuels et celle d'un intérêt de 4 
pour lut) pendant la'durée des travaux ; qu'il n'existait point 
alors, et que postérieurement il n'a pas existé de bail passé 
avec les entrepreneurs, assurant, en outre, aux mêmes sous-
crip'eurs, pendant trois ans, un intérêt de 3 p. 100; qu'il est 
justifié seulement d'une soumission portant la date du 15 
avril 1857, mentionnant un engagement verbal antérieur, et 
par laquelle les entrepreneurs auraient présenté de pareilles 
offres ; mais que cette soumission n'a pas été plus tard accep-

tée par la compagnie ; 
n Considérant qu'on trouve toutefois énoncé dans les cir-

culaires que Millaud a répandues les 14 janvier et jours sui-
vants, dans le public, et dans les annonces dont il a fait l'in-
sertion dans les journaux, les 23, 24 et 26 janvier, que les 
souscripteurs auraient à toucher un intérêt de 7 pour 100, 
garanti par un bail passé avec les entrepreneurs; que les, 
mêmes assurances ont encore été reproduites dans les nou-
velles circulaires et les nouvelles insertions publiées dans les 
journaux en avril et mai 1857, époque de la deuxième sous-
cription, celle faite au nom do Millaud personnellement; 

« Considérant qu'il est hors de doute que les souscripteurs 
des deux souscriptions ouvertes à Paris sont fondés à pré-
tendre qu'ils ont accordé confiance aux déclarations des cir-
cula res, et qu'ils ont été trompés par leurs fausses énoncia-

tions ; 
« Mais considérant que la fausseté d'un fait dans une publi-

cation ayant pour objet un placement d'actions ne suffit 
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LES CHÈMIXS DE FEU DE NASSAU. 

QUER1E, D'ABUS DE CONFIANCE 

• PREVENTION DESCRO-

DE BANQUEROUTE S1M-

Daus nos numéros des 5 et 12 mai dernier nous avons 

rendu compte des premiers débats auxquels a donné lieu 

cette affaire. Nos lecteurs se rappellent qu'une plainte 

avait été portée par différents actionnaires du chemin de 

fer de Nassau contre MM. Millaud et Stockes. A la suite de 

cette plainte M. Millaud avait été arrêté ; le lendemain il 

était mis en liberté sur un cautionnement de 100,000 fr. 

Ce n'est pas cependant à la requête du ministère public 

que M. Millaud a comparu en police correctionnelle, c'est 

sur la citation directe de différents actionnaires qui se 

portaient parties civiles: M. Millaud, seul présent,—Stockes 

étant en luite, — avait à répondre à la prévention d'avoir 

obtenu des souscriptions au chemin de fer de Nassau par 

îa publication, faite de mauvaise foi, de faits faux, délit 

prévu et puni par l'article 13 de la loi du 17 juillet 1856, 

qui renvoie à l'article 405 du Code pénal. 
Le jugement qui fut prononcé renvoyait M. Millaud des 

fins de la plainte, mais condamnait Stockes à cinq ans de 

prison, 50 i'r. d'amende, le condamnait par corps à payer 

aux parties civiles des dommages-intérêts à fournir par 

état, fixait la durée de la contrainte par corps à cinq ans, 

pour délits d'escroquerie, d'abus de confiance et de ban-

queroute simple. 
Quelques-unes des parties civiles ont interjeté appel de 

ce jugement. L'affaire est venue devant la Cour, et M. le 

conseiller Filhon en a présenté le rapport. Voici le résumé 

des faits qui ont donné lieu à la poursuite dirigée contre 

M. Millaud-
Par décret du 23 juin 1853, publié le 24 septembre 

suivant, S. A. le grand-duc de Nassau concédait à une 

société anonyme, dont Stockes était le président du con-

seil d'administration, la construction et l'exploitation d'un 

chemin de 1er de Wiesbadcn à Niederlaeken. Pendant 

l'exécution des travaux, Stockes sollicitait et obtenait, en 

vertu du décret du 4 septembre 1856, une extension de 

la concession, qui compienait le chemin de fer de Lahn. 

Cette concession était faite à la condition qu'il serait jus-

tifié de l'apurement des dettes de la première société, et 

qu'il serait versé entre les mains du grand-duc un cau-

tionnement de un million de florins. 

En conséquence, une nouvelle société était formée en 

novembre 1856, au capital de 20 millions de florins, dont 

12 millions en obligations garanties par le duché de Nas-

sau, et 8 millions en actions. Ces actions devaient pro-

duire, pendant la durée des travaux, un intérêt de 4 pour 

ICO. Pour satisfaire aux obligations qui lui étaient impo-

sées par le décret de concession, Stockes émettait 20,000 

actions de 500 tr. de la nouvelle société. Cette émission J 

point pour constituer le délit qui est impute à Stockes et à 
Millaud; qu'il faut de plus, d'après la lettre même de la loi 
dont l'application est demandée, qu'il soit prouve que la pu 

blication a été faite de mauvaise foi; 
« En ce qui concerne Millaud : , 
„ Considérant qu'il ne résulte pas suffisamment des laits et 

circonstances de la cause, que Millaud, qui a reçu de Stockes 
les premiers prospectus contenant mention du prétendu mar-

ché passé avec les entrepreneurs, avec garantie d'un intérêt 
à 7 pour 100 pendant trois ans, ait connu la fausseté de cette 

mention; ,, 
« Considérant que, les circulaires et annonces auxquelles 

il a pris part pour la première souscription ne pouvant pa 
raître qu'après l'approbation de Stockes, Millaud, en les li 
vrant à la publicité, doit être supposé, en l'absence de toute 
justification contraire, n'avoir été que'*l'instrument de 
Stockes, et que si, pour la deuxième souscription faite au 
nom de Millaud, les circulaires et annonces ont été les mê-
mes, il n'y a lieu davantage d'en induire contre Millaud qu'il 
a su'que le marché assurant lïntérèt à 7 pour 100 n'existait 
pas; qu'il.est admissible, en effet, que si Millaud a été de 
bonne foi pour la première publication, il a pu être également 
de bonne foi pour les secondes ; que d'ailleurs Millaud, rela-
tivement aux dernières circulaires, peut de plus invoquer 
cette circonstance que les premières circulaires avaient reçu 
la plus grande publicité, qu'elles n'avaient donné lieu à au-
cune réclamation ni protestation ; qu'ainsi le silence gardé 
par les membres du conseil d'administration de la Compa-
gnie du chemin de fer de Nassau a pu encore lui apparaître 
comme une garantie de la sincérité du renseignement ; 

« Adoptant en outre les motifs des premiers juges; 

» En ce qui concerne Stockes : 
« Considérant que Stockes, président du conseil d'admi-

nistration de la Compagnie des chemins de fer de Nassau, ne 
pouvait ignorer la non-existence du marché des entrepre 
neurs ; qu'il n'est donc pas douteux qu'en remettant à Mil 
laud les prospectus dont il vient d'être parlé il a agi de 

mauvaise foi ; 
« Mais considérant qu'il n'a été pris contre lui ni réquisi 

tions du ministère public, ni conclusions de la part des par-
ties civiless; qu'il n'y a lieu pour la Cour de tirer en l'état 
les conséquences pénales des faits qui sont reprochables à 

Stockes ; 
« Adoptant, sur les autres chefs de prévention les' motifs 

des premiers juges ; 
« En ce qui touche les conclusions subsidiaires des parties 

civiles tendant à un supplément d'instruction ; 
« Considérant que la Cour trouve dans les documents pro-

duits tous les éléments de conviction qui sont nécessaires 

pour la manifestation de la vérité; 
« Sans s'arrêter ni avoir égard auxdites conclusions, dont 

los parties civiles «ont déboutées; 
« Met les appellations au néant, et ordonne que ce dont est 

appel sortira son plein et entier effet ; 
« Condamne les parties civiles aux dépens de leurs appels. » 

Présidence de M. Filhon. 

Audiences des 7, 14 et 21 juillet. 

DE SOCIÉTÉ EX C03HMAN-LES OMN1BCS DE MADRID. PROJET 

DITE. — PRÉVENTION D'ÉSCROQUEIUE ET D ABUS DE CON-

FIANCE CO.\TItE LE GÉRANT ET AUTHES. — COMPLICITÉ. 

Nous avons rendu compte de cette affaire dans notre 

numéro du 5 mai dernier. Les prévenus étaient au nombre 

de cinq : 1" Alphonse Laforest, se disant gérant de la 

compagnie des omnibus de Madrid; 2° Jean Bony, ancien 

piqueur de la compagnie des Dames-Blanches, à Paris, 

prenant le titre de sous-gérant de la compagnie des om-

nibus de Madrid; 3" Antoine Delmas, propriétaire à Paris; 

4° Julien Lebrun, ancien avoué, demeurant à Auteuil; 

Jean Barutet, receveur de rentes, à Paris. Le premier 

était prévenu d'escroquerie et d'abus de confiance, les 

quatre autres de complicité de ces délits. 

Par jugement du 4 mai dernier, le Tribunal correction-

nel de la Seine, 6e chambre, condamnait Laforest et 

Bony, par défaut, à cinq ans de prison, 50 fr. d'amende; 

Dehnas à six mois, Lebrun à quatre mois, Barutet à deux 

mois de prison, et à payer solidairement au sieur Frézier, 

partie civile, des dommages-intérêts à donner par état; la 

durée de la contrainte par corps avait été fixée à cinq 

années. 
Les sieurs Dehnas, Lebrun et Barutet ont interjeté ap-

pel de la sentence des premiers juges. L'affaire venait à 

audience de la Cour, sur le rapport de M. le conseiller 

Saillard. 
Cette affaire se distingue par la ruse et l'habileté des 

deux premiers prévenus, et on peut se demander si les 

trois appelants n'ont pas été les premières dupes de ces 

aventuriers. Voici au surplus les faits: Laforest, qui habite 

Madrid depuis plusieurs années, obtint la concession 

d'omnibus pour le service de cette ville. Cette concession 

devait être frappée de déchéance s'il ne l'exécutait dans 

un certain délai; ce délai expirait le 20 mars 1858. La 

concession obtenue, Laforest, sans aucunes ressourses 

personnelles, eut recours à la création d'une société en 

commandite, sous le titre de Compagnie générale des 

Omnibus ; elle était au capital de 2 millions, divisé en 

40,000 actions de 50 fr. Dans l'acte de société il prenait 

le titre de concessionnaire et fondateur gérant, donnait à 

Bony celui de sous-gérant. La raison sociale était don Al-

phonse Laforest et C". Faute d'exécution, la concession 

était frappée de déchéance. La reine même, à qui il avait 

été demandé un nouveau délai, avait répondu par un re-

fus péremptoire. C'est cependant dans ces circonstances 

que Laforest envoie Bony à Paris pour y acheter des voi-

tures, des chevaux, des harnais; enfin tout le matériel 

d'une grande entreprise de voitures. 

Bony vint à Paris, fit publier dans le Constitutionnel et 

les Débats l'annonce de la création de la société des om-

nibus de Madrid ; c'est à ces publications qu'il emplova 

les faibles sommes avec lesquelles il était venu à Paris, 

cependant il n'avait pas perdu son temps, il s'était mis à 

la recherche d'intermédiaires qui pussent le présenter aux 

différents fournisseurs qu'il voulait exploiter; il fut parfai-

tement servi en cette circonstance; il rencontra le sieur 

Dehnas, qui autrefois l'avait connu quand il était piqueur 

dans l'administration des Dames Blanches. Il parvint fa-

cilement à abuser Dehnas, et c'est ainsi que ce dernier lui 

prêta son concours, qui devait être très puissant, car Del-

mas, aujourd'hui riche à 30,000 francs de rentes, bien 

posé, avait fait honorablement sa fortune dans le com-

merce des voitures, et connaissait par conséquent tous les 

entrepreneurs se rattachant à cette industrie. Avant d'en-

gager son concours, Delmas avait exigé une promesse de 

deux cents actions des omnibus de Madrid. 

Celte demande ayant été satisfaite, il présenta Bony 

comme mandataire de Laforest, gérant de la compagnie 

des omnibus de Madrid, à divers entrepreneurs; d'abord 

au sieur Mousard, carrossier, à qui il annonça que c'était 

une belle affaire. Mousard accepta une commande de 36 

voitures au prix de 2,850 fr. chaque. De là, Delmas con-

duisit Bony chez le sieur Frézier, marchand de chevaux, 

qui, sur la même présentation, consentit à Bony une vente 

de 42 chevaux au prix de 1,000 fr. chaque. Enfin, com-

me il fallait des harnais, Delmas l'adressa à un sieur 

Hermès. 
Toutes ces commandes étaient prêtes au mois d'août; 

c'était un matériel d'une valeur de plus de 100,000 fr. 

Il restait une difficulté à vaincre : pour le faire arriver à 

Madrid, il fallait de l'argent; c'est ici qu'apparaît le sieur 

Lebrun, ancien avoué. Bony avait connu Lebrun en Es-

pagne; il lui fit part de son embarras; ce dernier l'adressa 

au sieur Barutet, agent d'affaires. Pour prix de son inter-

vention, Bony lui promettait 400 actions de la compagnie 

des omnibus de Madrid. 
Barutet consentit à prêter de l'argent, mais aux condi-

que ce matériel resterait sa propriété en ca i c°n% 

boursement de ses 16,000 francs ; le rembour n°NÏ ] 

vait être ellectué huit jours après l'arrivée „meM ? vai 

tions suivantes ; ce dernier s'engageait à i 

francs pour le transport du matériel, mais ̂ V 

matériel resterait sa propriété m 
' l 

jours après l'arrivée du 3 
Madrid. Passe ce délai, Barutet, p

ar
 priviW ^ 

était autorisé à faire vendre jusqu'à comtrrfn GXcW (0" 
somme de 16,000 fr., des frais, et de-40 IV de d d(; ' 

intérêts pour chaque jour de retard, sans être kr^v re"i 
recourir aux formalités judiciaires. hi ^ de1 

Ce traité signé, le matériel est char?" ■ ateriel est chargé sur le cb g \\ 
fer ; Barutet suit son gage, qu'il accompagne iusTîlH v-' , 
arrivée à Madrid. Comme on le pense bien don A n" î r 

Laforest n'avait pas plus d'argent pour rembourse}*%
 TU ' 

tet que pour payer les commandes. Aussi, sans p
e

 H '' -

temps, Barutet faisait-il saisir le matériel pour en ^ <foi 

la vente. Selon la prévention, il avait intérêt à le (J^ Ta 
il n'aurait réellement donné que 12,000 fr.

 e
t ^ p 

traité, qui portait quittance, il en réclamait 17 ooo ^ de 

De leur côté, les fournisseurs de Paris avaient <lnC 

des doutes ; le sieur Frézier, muni du pouvoir foli' U ' 

sart et Hermès, était parti pour Madrid, dans le de!!? 1»1 

de se faire payer, de prendre des garanties, ou de r . * 

diquer le matériel, dont/il s'était, du reste, réservai'011 

propriété jusqu'à parfait paiement. Il fut naturelle6 "îlU ': 

obligé de recourir au dernier moyen ; mais il S(; tr " peu 

en présence de Barutet : les Tribunaux de Madrid en""1 

même à décider. Barutet obtint gain de cause; sas
i
?l,,se^ 

fut maintenue, la vente ordonnée. Celle des chevaux!!' 'tlK 

duisit 35,000 fr. ; quant aux harnais et voitures, ;i[ " 

trouvèrent pas d'acquéreurs. ' * qui 

Me Lachaud pour Delmas, M" Bac pour Lebrun, eu
 mi) 

Malapert pour Barutet, demandent l'infirmation dis jJ ^ 
ments ; leurs clients ont été de bonne foi, et l'on peut?111 f 
qu'ils ont été les premiers trompés. ' Vill! 

M. l'avocat-général de Vallée demande la confirma 

du jugement ; il n'y a pas de doute pour ce qui conceu. î* 
Dehnas ; quant à Barutet et Lebrun,^ cela peut être A, ■ 

délicat, cependant la Cour devra confirmer. 

Me Lacan, pour la partie civile, demande la confirn l\ -
tion du jugement. ' 

La Cour, après un long délibéré, rentre en séance p0( 

annoncer que l'affaire est remise à huitaine pour la p. j,^ 

nonciation de l'arrêt. ^m 

A l'audience de ce jour, elle a infirmé la sentence4, ,njci 

premiers juges par les motifs suivants : ^ i 

« En ce qui touche la complicité de tentative d'escri^, tère 

rie imputée à Delmas • C 
« Considérant que Delmas a pu être imprucWit, mais t feti: 

n'est pas prouvé pour la Cour qu'il ait su queTa société dt A 1' 
Bony annonçait 1 existence à Madrid pour l'exploitation d'ad'ac 
nibus n'avait aucun caractère sérieux, et que Laforet, lepii„én 

tendu fondateur de cette société, était insolvable ; quellig
 p 

mas a pu lui-même être trompé par Bony, et que les avant/f. 
ges qui paraissaient lui être attribués étaient insigniflauî 
qu'il n'est donc pas établi que ce soit de mauvaise foi et a»'Boa' 
intention coupable que Delmas ait engagé Mousard, Fréàeilf 
et Hermès à faire des fournitures à Bony ; que, par cous If 
quent, il n'est pas prouvé qu'il se soit rendu compliceicuei 
délits de tentative d'escroquerie commis par Bony en aidaniideui 
assistant avec connaissance ledit Bony dans les faits qui a qu'il 
préparé, facilité et consommé ces_délits ; «p, 

« En ce qui touche la complicité d'abus de confiance» (j
on

, 
putée à Delmas, Lebrun et Barutet ; . ' 

« Considérant qu'il n'est point établi que les inculpés ai» 
su que Mousard et Frézier s'étaient réservé la propriétéjf i î 
qu'à complet paiement des voitures et chevaux par eux lin™'a 

à Body ; qu'aucune circonstance ne prouve qu'ils se soiP9'" 
entendus avec Bony pour détourner les marchandises (d'ien 
ui-auraient été confiées ; que d'ailleurs il n'est pas démoKgrél 

que dans les faits qui leur sont reprochés ils aient agi a«3'ab< 
intention coupable; qu'il n'est donc pas prouvé quilsip

roc
j 

soient rendus complices de l'abus de confiance commis (^am| 
Bony en aidant et assistant avec connaissance ledit 
dans les faits qui ont préparé, facilité et consommé ce déEr , 

Met les appellations et le jugement dont est appert* 
les appelants des condamna» néant ; émendant, déchar: 

prononcées contre eux ; 
« Statuant au principal, renvoie Delmas, Lebrun et Baruldam 

des poursuites dirigées contre eux; Loui 
« Condamne Frézier, partie civile, aux dépens de projœifcoii, 

instance et d'appel. Le 

les p 

Er 
tout', 

1° 

an di 

j 2° 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. RECONNAISSANCES KRROJffp C 

 ERREUR JUDICIAIRE. DEUX INSTRUCTIONS. — «* Le 

CENCE PROCLAMÉE. 

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI (ch. correct.; 

Présidence de M. Dumon. 

Audiences des 17 et 18 juillet. 

v
L

° 

Rarement un intérêt plus vif se produit que celui j ^ 

piquait la curiosité du publie exceptionnellement ame«VOc, 

ces audiences, dans le prétoire de la chambre de n°sltoui
s 

pels de police correctionnelle. Il s'agissait, en effet,> £ 

le débat, de reconnaître une erreur judiciaire manife
 ( a 

mais heureusement encore réparable. Voici les faits:cf>lice 

les extrayons du rapport si complet et si lumineux dej.
n
 -

le conseiller Minart : « l'a 
Le 12 novembre 1859, à six heures et demie du:«prév{ 

un vieillard de soixante-quatorze ans, alerte et As%nk 
suivait le chemin d'Avesnes à Avesnelle. Au détour œ. pQ 

route, en face d'un lieu dit la Rotonde, il était n'^' bn(l 

violemment par une voiture lancée au galop. Les eon ̂  

teurs de la voiture ne s'arrêtèrent pas à la vue de 1 Mien, 

dent ; ils laissèrent la victime gisant sur le trottoir. & 

doublèrent de vitesse pour fuir. Le vieillard ainsi refff 

était M. Gossart, propriétaire , ancien officier, an j 
maire d'Avesnes, chevalier de îa Légion-d'Honneu*-

timon de la voiture lui avait brisé deux côtes. Huit] 

après, M. Gossart expirait. . T 
ressionna douloureusem mt et vive Cette mort impre Ci 

le pays. On souffrait surtout de cette indifférence ce> t ^ 
ble des malheureux auteurs de l'accident. Une înstru "i 

s'ouvrit. . . tfàofL 
La gendarmericcut d'abord beaucoup de peine a i ^ 

les éléments suffisants d'instruction. . i, 
M. le commissaire de police d'Avesnes obtint n ^

(
,q

 0 

gnation du coupable. On lui signala Chevalier r_^ tauii 

fils, boucher à Avesnelles, comme auteur do 1acCI ■ jt 

Bélisaire Btnnbaut l'avait vu à la brune pal» 

dans* trœungt, où il était allé à la foire Saint-Martin. 

A la demi-route Honoré constatait le passage, 

cabaret, à la brune, de M. et Mme Desormiaux, q ^ 

compagnaient Chevalier. , ,; 
Prohon, à cinq heures et demie, était touctit u ^ 

voiture de Chevalier. MIM»
 !JSS 

Malfait, le 12, entrait chez Gaux avec deux m"^Â
 C

, 
ils buvaient une chope, causaient dix minutes, et. v . ̂ , ^ 

en sortant, rapporter M. Gossart; Gaux lui aV^j,evijj j! 

entrant qu'il n'était pas le premier venu , que J |et. j 
venait de sortir à l'instant. , ■ heu^HUi 

Légat avait vu Chevalier chez Warlomont a si-

Chevalier en était parti avec un enfant. Warloi"!! ̂  
Robert avait vu à six heures Chevalier chez w ^ ̂  

avec M. et M"" Desormiaux, son bcau-frfi'c c^ ~ fJ
 il; 

sœur, Wilmart lui avait manifesté le désir d i« . .,] 

pour Maubeus-e à six heures, il lui aurait repoi 

ne le pourras pas, elles sont sonnées ; » e est i l 

que Chevalier serait parti. pie i.iievauer serau paru. . p pas» 
Lacroix et Raligaud, douaniers, affirmaientn^J | 

ni passer Chevalier de midi à six heures e. oei ' vu pa 

à laquelle ils avaient été relevés. 
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16.
( 

«eriei, aiit 

iXclhJ .-of' 
e 

uni 

,-ieien au 60e régiment de ligne, se trou-

fZes en avant sur le chemin d'Avesnelles : 

fàWe
nte

 -.P7 kil se retourne, voit passer la voiture et 
ri^ ■. \rrett* » cris-Ar ,,'ite 11 l'atteint à trois cents mètres, saisit 

pour 

C
N £t> »

iain
 % ' dlîîiTprïïdVrêicr ; fatigué, il est obligé 

Mdl^crie.;i m'iis il exa.mue la voiture, donne le Si-

roie et de l'autre un petit bar-

bli^dd!" 
•^er P"*^ cpnforme'à celui de la voiture de Che-

"*^q heures un quart à six ; heures et demie, il 

„ . g iier.PeL IVaue deux cabriolets et une charrette. 

3" * SU vU,rïî reconnaît la voiture de Chevalier pour celle 
qu'à, ■I le 1 •> -

il «^observation, Chevalier fils disait : La courroie 
t

lllin
.' ait poursui , seulement la courroie manquait, 

erdr et s'"'
tloU

 u
vait était celle qui avait servi à attacher mon 

no^>.
s
'-'ïïrière la voiture. 

tahi Bii aux cris : Ai 
Jto ■ pvoioouM^ y voyait fuir une petite voiture légère 

)0
 S

'
j!
 de

 do
 i ies' jours après il reconnaissait chez Chevalier, 

nt V a^e 1
ae

 ̂  contenait deux hommes ; il en était distant de 

de M La
 v01

&tres lorsqu'il avait crié d'arrêter. 
, -.<-. nu'*". ■

 a
vait été croisée enlace du chemin du 

le5^dsï»amespar 

servé 

une voiture dont le cheval était lancé 
oD

'1"^
 J

gUe~ reconnaissait parfaitement, Chevalier ; un 

lde
u<dirig' 

Jté voyait le militaire tout essoufflé, puis 

^If aniers" A la Rotonde, elle apercevait du monde 

* nt vers chez M. Gossart, mais ce n'était que le 
_-«.«, ^ dirige» j-

 a
vait appris l'accident. 

,an>le^? "
 n

'avait pas reconnu Chevalier, c'est sa tante 

:s jjf 'f'ff^it aue c'était lui. Elle n'avait pas vu Je militaire, 

les douanier 

il pt nialS
r aience ces témoignages furent reproduits et résu-

» <s} AI aU° . ' eg de la prévention contre le sieur Che-

S!hnaiCBt
rdin-ci ht assigner plus de trente témoins à dé-

k yalier. «J
 ota

hlir son alibi. Il soutenait que longtemps 

fi
 chai'ge, P 

"•■"Wi*
 a

vaut la' 

clliU
^'accident il était rentré chez, lui ; qu'il avait"rendu 

•vices à certaines gens d'Avesnelle en rentrant; que 

» j" *? * ai* heures un quart il avait servi de la viande à 
''^'' nw"

11
'

1
!^ et les témoins Valéry et Séraphine Walbert 

sa
 Usaient. Nous croyons pouvoir dire que presque 

i ' lorrmins justifiaient les allégations du prévenu. Ils 
tOUSle» lLUIU .J .,. ... rr..:i i „

t
 ;.i • 

«fiance au Tribunal, et malgré une 

rl^S^tl'èsVuergiqt.e de M" Ernest Guiilemin, avocat du 

ft«au d'Vvesncs, Chevalier fut déclare coupable d ho-

■tenceèA idepar imprudence et condamné à un an de prison. 

M Jorel, procureur impérial, occupait le siège du mims-

'esci% et appel de ce jugement, et chargea de sa dé-

mais , fense devant la Cour, M'Emile Flamant de notre Barreau. 
.eiètùKAlkidicJieedtfai janvier dernier, l'honorable avocat, 

don d'i d'accord avec l'organe du ministère public, M. I avocat-

es le pu «énéral Carpentior, attaché au service de la chambre des 

1™* appels de police correctionnelle, obtint un arrêt qui or-

•es av*donnait un sursis indétini jusqu'à ce qu'une instruction 

'f
nife

 nouvelle l'tit faite sur des faits nouveaux qui avaient surgi 

ifl en première instance. 

jàr m, La condamnation de Chevalier avait ete diversement ac-

npliceècueillie par l'opinion. Ses défenseurs croyaient avec ar-

naidaiiiideuràsoii innocence et ne se laissaient ni paix ni trêve 

ils qui j qu'ils n'arrivassent à sa justification. 

Tout à coup, au milieu des démarches et des instruc-

tions contradictoires engagées, surgit la déclaration d'un 

. . homme qui se prétend le coupable. C'était un ancien insti-

étf1tuteur' Nicolas Dequesne, propriétaire à Raniousies, et il 

eux liî-tlit à la justice : « 11 m'est trop pénible de laisser sous le 

; se
 soii'poids d'une pareille condamnation un malheureux qui n'a 

ndises s.rien fait. Frappez sur moi. Chevalier est innocent. » Mal-

démougré la spontanéité de cette déclaration, Dequesne inspira 

it agi «d'abord peu de confiance. Toutes sortes de critiques se 

'l111'15 produisirent contre son allégation. Un détail d'ailleurs 

iwut singulier. U commença par dire qu'il était seul, puis 

;
 (

!
e
 dl'jl déclara que celui qui conduisait la voiture dans laquelle 

'
 a

pp
e
ijl était, était un sieur Jean-Baptiste Louis, voiturier à Ra-

amnatiipàSsiei 

Une instruction nouvelle s'ouvrit, et aboutit à la con-

et Baratdanination devant le Tribunal d'Avesnes de Jean-Baptiste 

Louis et Nicolas Dequesne, chacun en trois mois de pri-

praOton, 100 fr. d'amende, et aux frais. 

Le ministère public appela de ce jugement, ainsi que 
les prévenus. 

En sorte que la Cour avait aujourd'hui à statuer sur 
toufees faits par les appels : 

1° De Chevalier, du jugement qui le condamnait à un 
an de prison ; 

•° Du ministère public et des prévenus, du jugement 

ERROWB «mdamnait Dequesne et Jean Louis. 

— 15* j-es débats ont duré deux audiences. 

Le fauteuil du ministère public était occupé par M. l'a-

celui f^-gépéral Carpentier. 

t amenL
 La

 défense de Dequesne a été présentée par M" Pillion, 

n
oss'i • du Barreau d'Avesnes; celle de Jean-Baptiste 

ffet, C*' p
,
ar M

° I>elaville, du même Barreau, 

aan'ifest *'' Emile Flamant a été entendu pour Chevalier., 

lits : »k
P
t(
f

ur
'
faisant

 droit aux conclusions du ministère pu-

ais deL f
 des

 défenseurs, a proclamé l'innocence de Chevalier, 
£ motivant son arrêt sur son absence constatée du lien 

e do »' prévp Ut' toumissant ainsi témoignage réparateur au 

,t disSvaim^' ^ aux lémoins dont les affirmations sincères 
tour*' p ete.repoûssées en première instance. 

renve|)
e
^ ffienx déterminer la part de responsabilité de 

îCt. 

s conJ5es«r
B
*
 et

 de Jean Louis, la Cour a ordonné, en ce qui 

de IVjk'jiP» ?a^ uuo audition nouvelle des témoins â son au-de 
>ir. 
renv* 

■ afi* 

et» *
m du

 lundi 20 août prochain. 

ne»» CillIlONiaiTE 

PARIS, 21 JUILLET. 

luit jo» 

vivei^ ; 

âs^^^ss lys1!01 règ,c ai^iic service dcs vaca_ 
5 à ré*01BmeneerunViaCîl-îces (lu ConseiI d'Etat, pour l'année 1860, 

Art. 2. Sont 11* ilout P|,|,c'IM'n '-t finiront le 15 octobre. 

]a
 d^ur les aflaim» • ,'S^és pour délibérer pendant les vacations 

VrtaK^&ai o» ".^"'"'s rative soumises à l'txamen du Con-

;CI
deW "teaient une solution : 

artif 
JQJ . Présidents de section : 
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' J-^'vro-Pontalis, des Michels, Bayard, 
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 «"ui-joly, de Salverte, Brincard, Cohen 

Cer ' V.lconiu> «« Luçay, Hély-d'Oissel, de Vil-
^^nt't}^^ JWgc, Legrand, baron de Vcr-

i ue &ainte-roy, Monnier, vicomte des Roys, 

Gordier, de Franqueville. 

Art. 3. En cas d'empêchement de l'un des pn 
section ou des conseillers ci-dessus désignés, il pourra être 
remplacé par un des présidents de section ou tles conseillers 
d'Etat présents à Paris. 

Art. 4. Le secrétaire-général du Conseil d'Etat sera, en cas 
d'absence, suppléé par M. Fouquier, maître des requêtes. 

Art. 5. Les délais fixés par l'ordonnance du 12 mars 1831, 
pour le jugement des conflits, seront suspendus depuis le 15 
août prochain jusqu'au 15 octobre. 

Art. 6. Un arrêté du président du Conseil d'Etat réglera le 
service des vacations, tant dans les assemblées générales que 
dans les réunions do sections. 

M. Champollion-Figeac, nommé procureur impérial 

près le Tribunal de première instance de Corbeil, a prêté 

serinent à l'audience de la lre chambre de la Cour impé-

riale, présidée par M. le premier président Devienne. 

— M. Edmond Solibesse, commis en cuirs, est, à ce 

qu'il paraît, un fort joli garçon, ce dont on ne peut don-

ner une preuve judiciaire, car cité devant le Tribunal 

correctionnel, sous la prévention de coups volontaires, il 

a jugé à propos de ne pas comparaître. 

Sa victime est un concierge de soixante ans, possesseur 

du ruban de Ste-Hélène et d'une jolie fille de dix-sept 

ans. Le ruban, il ne s'en sépare jamais, mais il ne lui est 

pas aussi facile d'obtenir de sa fille le même attachement. 

Un jour qu'il la surprenait causant sur le carré avec le 

beau commis en cuirs : « M. Edmond, lui dit le bon con-

cierge, je suis un ancien soldat, je tiens beaucoup à mon 

ruban de Sainte-Hélène, et je ne veux pas qu'il soit terni 

par la conduite de ma fille ; par conséquent, si vous vou-

lez me faire plaisir, ce sera de ne plus lui parler. ■— On 

fera son possible, papa Ginot, réplique le bel Edmond ; 

mais si la petite m'adresse la parole, je suis trop poli pour 

ne pas lui répondre. » 

Quelques jours après, M. Edmond avait une occasion 

d'exercer sa politesse, et le père le surprenait de nou-

veau en tête à tête avec sa fille : 

— Ah ! papa Ginot, s'empressa de lui dire Edmond, 

pas de ma faute, parole ! c'est votre charmante fille qui 

me demandait si je connaissais M"" Bigolboche ; je lui ai 

dit que non; et maintenant que sa curiosité est satisfaite, 

je vous rends votre fille aussi jolie, plus jeune, plus fraî-

che et cent fois-plus adorable que la Rigolboche en ques-

tion. 

Cette fois, le bon concierge n'ayant pas eu le temps de 

placer une parole, se contentait de faire la grimace ; 

mais le lendemain l'occasion lui était donnée de prendre 

sa revanche. Il revenait de faire une course, et rentrant 

dans sa loge qu'il avait laissée en garde à sa fille, il y 

trouve, qui ? le beau commis en cuirs. — Où est ma fille ? 

s'écrie le père d'une voix irritée. ■—Vottre fille... papa 

Ginot... c'est juste, ah! j'y suis; elle est allée faire une 

commission. 

Pendant cetteVxplication, le concierge avait aperçu sa 

fille se cachant derrière un rideau. Se tournant alors vers 

Edmond : « Jeune homme, lui dit-il, je vous ai dit que je 

suis un ancien soldat, vous me rendrez raison de l'injure 

que vous me faites. — Raison de quoi ? mais vous la per-

dez la raison ; est-ce que c'est ma faute si votre fille joue 

à cache-cache? Allons, papa Ginot, faut être raisonnable, 

je ne veux pas vous tuer, et encore moins être tué par 

vous. — Vous refusez de vous battre? dit le père en fron-

çant le sourcil et levant la mahiîS^jjfc- Oh, cette fois non, 

répond le commis, à ce jeu-là je sxns votre homme. » Et, 

sans pitié poûr.le vieillard, il s'élance sur lui, le frappe de 

ses poings, de ses pieds, le renverse, le frappe encore, et 

le laisse dans un état tel qu'un médecin appelé constate | 

que le blessé a trois côtes enfoncées. 

C'est de cette brutale agression que le sieur Ginot venait 

aujourd'hui demander réparation au Tribunal, après vingt 

jours de maladie et un état de souffrances qui n'a pas en-

core cessé. 

Le commis eu cuirs ne s'est pas présenté à l'audience. 

Le Tribunal l'a condamné à un mois de prison et 200 

fr. de dommages-intérêts. 

—■ Le bruit s'est répandu hier au Palais qu'un crime 

venait d'être commis dans le quartier Mouffetard; qu'un 

sergent^de ville avait été frappe mortellement à coups de 

poignard en se portant au secours d'un individu attaqué 

par des assassins et jeté sans vie sur le pavé. Ce bruit 

était un peu exagéré, nous connaissions depuis deux jours 

les principales circonstances de la scène sanglante qui lui 

locataires des étages supérieurs des maisons voisines s'é-

taient empressés d'ouvrir leurs fenêtres,- et en voyant les 

deux nialfaiteurs agenouillés sur lui, ils répétèrent les 

cris, en annonçant qu'ils allaient elescendre. Ceux-ci, ef-

Irayes, s'échappèrent aussitôt sans avoir pu consommer le 

vol, et s'engagèrent au pas de course dans la rue d'Or-

leaus. Ils n'avaient parfait cinquante pas dans cette rue 

qu ils se trouvaient en presence de deux sergents de ville 

mis en alerte par les cris, arrivant également au pas de 

course clans la direction, qui leur barrèrent le passage et 

les arrêtèrent. Une lutte s'engagea immédiatement; les 

maliaiteurs opposèrent la plus vive résistance, et l'un 

d eux parvint à s'échapper ; les deux autres furent main-

tenus et continuèrent la lutte corps à corps ; l'un d'eux fit 

d inutiles efforts pour tirer du fourreau l'épée de l'un des 

agents, tandis que l'autre, avec un couteau dont il était 

armé, frappait le second agent, le sergent de ville Fon-
taine. 

En ce moment, le troisième malfaiteur, revenant sur 

ses pas, tenant également un couteau à la main, se jeta 

sur le sergent de ville Fontaine et le frappa avec son 

arme à coups redoublés* sur la tête, sur la figure, sur les 

bras, etc., et lui fit de nombreuses blessures, d'où le sang 

jaillit en abondance. Cependaut cet agent put maintenir 

son prisonnier, comme son collègué maintenait le second, 

et au bout de quelques instants de cette lutte sanglante et 

acharnée, d'autres sergents de ville du poste de police 

établi dans cette rue, avertis par le bruit, arrivèrent pour 

leur prêter main forte. A la vue du renfort, le troisième 

malfaiteur s'empressa de prendre la fuite. 

Le sergent de ville Fontaine remit alors son prisonnier 

entre les mains de ses camarades, et au même instant, 

épuisé par la lutte inégale qu'il avait soutenue et par la 

perte de son sang, il s'affaissa et tomba sans connais-
sance. 

On s'empressa de le relever et de le porter avec la pre-

mière victime, le sieur Leconte, dans une pharmacie voi-

sine, où M. Gazeaux, commissaire de police du quartier du 

Jardin-des-Plantes, qui était arrivé en toute hâte, leur fit 

prodiguer des soins qui ne tardèrent pas à ranimer leurs 

sens et à leur rendre l'usage du sentiment. Le magistrat fit 

transporter ensuite les deux victimes à l'hôpital de la Pi-

tié, et il ouvrit immédiatement une enquête sur ce triple 
crime. 

Le sergent de ville Fontaine avait le haut de la tête et 

la figure sillonnés de larges blessures ; le crâne était en 

partie dénudé sur plusieurs points; le nez était comme 

haché, et l'on ne comptait pas moins de six ou sept bles-

sures sur ces deux parties ; il portait en outre trois ou qua-

tre autres blessures pénétrantes sur l'un des bras, et son 

uniforme transpercé également sur d'autres points indi-

cjtait qu'un plus grand nombre de coups lui avait été 
porté. 

Le sieur Leconte avait reçu deux coups de couteau; l'un 

au dessous de l'oeil gauche, après avoir perforé le globe 

de l'œil, avait glissé sur la tempe en opérant la section 

des chairs jusqu'à l'os; l'autre avait été porté sur l'os 

frontal et avait ouvert les chairs jusqu'au sourcil. 

L'examen minutieux des blessures par les hommes de 

l'art a permis de constater qu'aucun organe essentiel à la 

vie n'a été atteint chez l'une ni chez l'autre victime, et à 

moins d'accidents imprévus on a heureusement tout espoir 

de les sauver tous les deux. Seulement on craint que le 

sieur Leconte reste privé de l'œil gauche. 

Les deux individus arrêtés sur-le-champ demeuraient 

dans le quartier ; ce sont des ouvriers cordonniers âgés, 

l'un de vingt-cinq ans, et l'autre de vingt ans ; le premier 

a déjà eu des démêlés avec la justice. Ils ont prétendu 

d'abord être étrangers au crime ; mais, confrontés le len-

demain avec le sieur Leconte, ils ont été positivement 

reconnus par lui, l'un pour lui avoir fait des blessures, et 

l'autre pour avoir cherché à s'emparer de son argent, 

pendant que le troisième faisait le guet. 

C'est ce troisième qui, après l'arrestation des deux au-

tres, était venu pour lès délivret, et avait frappé si cruel-

lement le sergent de ville Fontaine ; ses complices ont re-

fusé de le faire connaître. Mais au début des investigations 

auxquelles il s'est livré au premier avis de ce double at-

tentat, le chef du service de sûreté a pu s'assurer que cet 

individu n'était autre qu'un nommé S..., qui n'avait pas 

paru à son domicile depuis ce jour ; il l'a fait rechercher, 

et, sur ses indications, ses agents ont retrouvé sa trace et 

l'ont arrêté hier. Il a été conduit immédiatement à la Pré-

fecture ele police et écroué au dépôt avec les deux pre 
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coupables était parvenu à s'échapper; et dans la crainte de 

nuire aux poursuites dont il était l'objet, nous avons cru 

devoir garder le silence jusqu'à ce jour. 

Maintenant que, grâces aux habiles investigations du 

chefduservicede sûreté, cet individu vient d'être placé en-

tre les mains de lajustice, nous pouvons sans inconvénient 

faire connaître les renseignements que nous avions re-

cueillis sur cet attentat, comprenant une attaque nocturne 

à main armée suivie d'une tentative de vol, en réunion, sur 

la voie publique, avec effusion de sang ; ce crime se com-

pliquerait d'une tentative de meurtre sur la personne d'un 

agent de la force publique dans l'exercice de ses fonc-
tions. Voici les faits : 

Le sieur Leconte, âgé de quarante-quatre ans, com-

missionnaire médaillé stationnant habituellement aux en-

virons de la caserne de la rue Mouffetard, passe dans le 

quartier pour avoir recueilli récemment un héritage qui 

l'a mis en possession de sommes plus ou moins importan-

tes qu'il porte toujours sur lui. Cette opinion s'accréditait 

de plus en plus en le voyant chaque jour compter, à sa 

place, sur la voie publique, des pièces d'or et d'argent 

qu'il renfermait nonchalamment dans une bourse qu'il 

plaçait ensuite dans une ceinture sous ses vêtements. On 

ajoute que ses amis lui avaient fait remarquer plusieurs 

fois déjà qu'en agissant ainsi il pouvait éveiller la cupi-

dité des malfaiteurs et s'exposer à devenir leur victime, 

mais qu'il n'avait pas cru devoir tenir compte de ces sages 

observations. 

Mercredi dernier, après avoir travaillé pendant la jour-

née, il avait quitté sa place'de stationnement à une heure 

avancée de la soirée, et avant de retourner à son domi-

cile, dans le haut de la rue Moulletard, non loin de l'église 

Saint-Médard, il était entré avec un de ses camarades chez 

un marchand de vins du voisinage. Un peu avant minuit, 

au moment de la fermeture de l'établissement, ils s'étaient 

retirés tous les deux pour rejoindre chacun leur domicile. 

Après avoir fait route ensemble pendant quelques instants, 

le camarade avait dû s'engager dans une rue perpendicu-

laire, et le sieur Leconte avait suivi seul la rue Mouffe-
tard. 

Arrivé à la hauteur de la rue d'Orléans-Saint-Macel, il 

remarqua trois individus arrêtés au milieu de la chaussée 

et paraissant aux aguets ; il passa sur le trottoir pour les 

éviter et longea en silence les boutiques fermées de çe 

côté, en cherchant à se dissimuler élans l'ombre, car, se 

rappelant les précédents avis de ses amis, il craignit de se 

trouver en présence! de nialfaiteurs qui l'attendaient pour 

lui faire un mauvais parti. Il ne se trompait pas : à peine 

avait-il dépassé ces individus d'un pas, que deux d'entre 

eux fondirent sur lui, le terrassèrent ; puis, pendant que 

l'un le fouillait pour lui enlever sou argent, l'autre lui 

portait à la tête deux coups de couteau qui firent jaillir 
le sang en abondance. 

Au momeîiit de cette brusque attaque, le sieur Leconte 

avait fait entendre les cris : Au secours ! à l'assàssiif 1*Des 

justice. 

— Un douloureux accident est arrivé hier, vers midi, 

rue Mouffetard. La dame Richaud, âgée de trente-six ans, 

domiciliée au n° 200 de celte rue, traversait la chaussée 

pour passer de l'autre côté, lorsqu'elle a été renversée sur 

le pavé par les chevaux d'une voiture omnibus ; les roues 

du lourd véhicule lui ont passé en plein sur le corps et 

l'ont laissée étendue sans mouvement sur la place. Rele-

vée et portée immédiatement dans une pharmacie voisine, 

elle y a reçu les soins empressés de deux médecins qui 

ont reconnu qu'elle respirait encore; malheureusement 

elle avait reçu des blessures tellement graves, qu'on dut 

perdre tout espoir de la sauver ; elle a succombé, en effet, 

au bout de quelques instants. 

COMPAGNIE 

des 

CHEMINS DE FER ALGÉRIENS. 

CAPITAL SOCIAI, : 55 MILLIONS DE FRANCS, 

divisé en 110,000 açtions de 500 francs chacune. 

Subvention accordée par l'Etat : 6 mil/ions. 

Minimum d'intérêt garanti par l'Etat : 

5 pour 100 pendant soixante-quinze ans, conformé 

U a la loi du 20 juin 1860. 

a été accordée, par décret du 11 

Rostand, des Messageries jmperi aies 

administrateur du Crédit fon-

!.a concession 

juillet, à 

MM. Albert 

(services maritimes), administrateur 

nérale du Crédit industriel et commercial, adminis-

trateur des Docks de Marseille; 

Jules Gautier, banquier, administrateur des chemins 

de fer du Dauphmé ; 

Le comte Branicki 

cier; 
Eugène Lacroix, architecte; _ 

William Gladstone, administrateur du chemin de 

fer d'Orléans et de la Société du Crédit industriel; 

H.-T. Hope, de Londres. 

Celte concession se compose de: 

l| La ligne d'Alger à Blidah, déjà construite en 

partie par f Etat, et devant être livrée à 1 exploitation 

dans un an (49"kilomètres) ; -
2u

La ligne d'Oran a Samt-Den.s-du-Sig, devant 

êlre livrée a l'exploitation dans trois ans (b0 kilomè-

tres); 

3° La ligne de Philippeville à Constantine, devait -

être livrée à l'exploitation dans quatre ans (77 kilo-

mètres. 

Ces trois chemins forment les têtes de lignes du 

réseau algérien. L'exécution de ce réseau est réser-

vée à la Compagnie, et dès aujourd'hui l'Etat garan-

tit aux capitaux qui seront alors nécessaires un mi-

nimum d'intérêt de 5 pour 100. 
La dui-ée de la concession est de quatre-vingt-

dix-neuf ans, à dater de la elixième année apré' 'a 

promulgation du décret de concession. 

Avantages offerts aux souscripteurs. 

1° L'Etat assure à la Compagnie pendant soixante-

quinze ans. un minimum d'intérêts de 5 pour 100, 
uuiui tissemeiiL cuuijyil». 

L'effet de cette garantie est parfaitement assuré. 

Les concessionnaires ayant traité à forfait pour la 

construction des chemins, avec de puissants entre-

preneurs anglais, la Compagnie se trouve ainsi mise à 

l'abri de tout mécompte. 

2° 11 n'y aura aucun partage de bénéfice avec l'E-

tat, quelque élevé que puisse être le résultat de l'ex-

ploitation. 

3° En évaluant le trafic, les ingénieurs de l'Etat se 

sont basés sur la circulation actuelle et la probabi-

lité d'une augmentation analogue à celle qui a été 

constatée en France. Il y a lieu de penser que ces 

estimations seront notablement dépassées en' Algé-

rie, comme cela a eu lieu dans tous les pays où les 

chemins de fer se substituant à une viabilité impar-

faite, ont donné un puissant essor au développe-

ment de l'agriculture et de l'industrie. 

Conditions de la Souseripiion / ̂  

Versement en souscrivant, 50 fr. par action. 

Ce versement sera complété jusqu'à concurrence 

de 125 fr., dès que la Compagnie sera en mesure de 

faire connaître à chaque souscripteur le nombre 

d'actions qui lui sera attribué. 

Les appels ultérieurs de fonds fixés par le conseil 

d'administration seront annoncés au moins un mois 

à. l'avance. 

Les actionnaires jouiront d'un intérêt de 5 pour 

100 sur les sommes versées. 

On souscrit à Paris, du mardi 24 au lundi 30 juil-

let inclusivement, au siège de la Société générale du 

Crédit industriel et commercial, rue de la Chaussée-

d'Antin, 66. ,, . ■ 

M. Montai, fournisseur de Leurs'Majestés, vient de 

mettre exceptionnellement en vente, jusqu'au 31 
août, quatre-vingts pianos destinés aux jeunes per-

sonnes, à l'occasion des vacances. 

Ces instruments, qui ont valu à M. Montai onze 

médailles, la croix de la Légion-d'Honneur et le di-

plôme d'honneur, sont supérieurs à ce qu'on a fait 

de mieux jusqu'à ce jour, et cependant présentent sur 

les prix ordinaires une grande réduction au profit de 

l'acheteur. 31, boulevard Bonne-Nouvelle, Paris. 

Boiirw «le Paris du 21 Juillet I HOti. 

S O/O ( ^u coroptaub D*r c. G8 35. — Llausse « 10 c. 
' ( Fin courant, — ' 68 25. — Hausse « 05 c. 

. , „ j Au comptant, D«r c. 97 25. — Baisse « 15 c. 
1 ( Fin courant, — 97 25. — Baisse « 20 c. 

1er cours. Plus haut. Plus bas. Dern. cours. 
3 0(0 comptant.... 68 25 68 36 68 20 68 35 
Id. fin courant . 68 20 68 40 68 15 68 25 

4 1[2 0(0, comptant 97 60 97 50 97 15 97 20 
Id. fin courant.. . 9T 20 9? 30 97 20 97 25 

4 H2 ancien, compt. — — i hès~ — — — — — 

4 0r0, comptant — — — — — —. 

ACTIOET3. 

Dern. cours, 
comptant. 

Crédit foncier 8S0. — 
Crédit mobilier 678 75 
Comptoir d'escompte.. 675 — 
Orléans 1357 60 
Nord, anciennes ... 9'.0 — 

— nouvelles 872 50 
Est 016 25 
Lyon-Méditerranée 882 60 
Midi 502 50 
Ouest 575 — 
Genève — — 

Dauphiné. — — 
Àrdeimes anciennes... — — 

— nouvelles.... — — 

Dern. cours, 

comptant. 
| Béziers 90 — 
| Aalricliiens 505 — 
| Victor-Emmanuel 400 — 
| Russes.- 483 75 
| Saragosse 611 25 
| Homains —■ — 
| Siid-Aulricli.-Lombards 49T 50 
| Caisse Miiès 260 75 
| Immeubles lîivoli 113 "5 

Gaz, C« Parisienne .... 800 — 
Omnibus de Paris. ... — — 

— de Londres.. — — 
C* imp. des Voilures.. 07 60 
Ports de Marseille..... — — 

OBLIGATIONS. 

1110 — 
485 — 

Dern. cours, 
comptant. 

Obl.foncièr. 1000f.3 0l0 

— coupon. î00f.4 0jo 
_ _. 100f.3 0l0 

_ — 600 t.4 0[0 
— — 500 f.3 0[0 

Ville de Paris, 5 0[0 1852 
— — 1855 

Seine 1857 225 
Orléans 4 0i0 

— nouvelles... 

— 3 0|0 
Rouen 
Nord. ...-
Lyon-Méditerranée. 

— 3 
— Fu.-ion 

Paris à Lyon 
— 3 QfD. 

Rhône 5 0|0 
— 3 0(0 

488 75 | — 

Ouest 
— 3 0(0 

Paris à Strasbourg 
nouv. 3 0[0 

Strasbourg à Bâte 
Grand Central 

— nouvelles. 
Lyon à Genève 

nouvelles. 

Dern. cours, 

comptant. 
... 985 — 

295 — 
296 25 
295 

 j Bourbonnais i'.ta 25 

0|0 
0l0 

29? 50 

301 26 | 
510 — | 
302 50 | 

303 75 | 

Midi 297 60 
Béziers 103 75 
Ardennrs 296 — 
Dauphiné 295 — 
Cliem. autrichiens 3 0[0. 2o5 — 
Lombard-Vénitien 253 75 
Saragosse 200 — 
Romains 230 25 
Marseille — — 

SPECTACLES DU 22 JUILLET. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Mariage de Figaro. 
OrÉnÂ-Co.MiQUE. — Le Pré aux Clercs, les Désespérés. 
VAUDEVILLE. — La Vie de Bohème. 
VARIÉTÉS. — La Fille du Diable. 
GYMNASE. — Les Faux Bonshommes. 
PALAIS-ROYAL. — Mémoires de Mimi Bamboche, le Capitaine. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Gentilhomme de la Montagne. 
AMBIGU. — Le Juif-Errant. 
GAITÉ. — La Petite Pologne. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Le bataillon de la Moselle. 
FOLIES. — Les Canotiers, le Mariage de Fanchon. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Tous les soirs à 8 heures, séances géo-

logiques de A. Rohde, le Monde avant le Déluge et le Monda 
moderne. 

BEAUMARCHAIS. — André le Saltimbanque. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE.—Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME.—Spectacle équestre les mardis, jeudis, same-

dis et dimanches, à trois heures. 
CoNccnT-MusARD (Champs-Elysées). —Tous les soirs à 8 h. 
ROBERT HOUDIN.—.A7 heures li2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. llamilton. ' 
SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). —Tous les soirs à 8 h. 
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 ANNONCES , RÉCLAMES INDUSTRIELLES OU A l-

raES, SOCIÉTÉS COMMERCIALES, VENTES SIODILIÈRES 

ET isiMOBiLiùRES à lusérer dans U Gazette des 
Tribunaux SOIK reçues au Bureau du Journal, 

TARIF 
DES 

ANNONCES 
1860 

ANNONCES INDUSTRIELLES 
Affiches ose Anglaises, 

Justification de cinq colonnes par page et comp-
tées sur le caractère de sept points : 

75 ccnlimes la ligne. 

Les annonces de 300 lig. et au-dessus 50 c, la lig. 

Réclames â fr. la ligne. 

Faits divers 3 fr. la ligne. 

Le prix des Insertions concernant les Appels 
de fond-;, Convocations, Avis divers adressés aux 

Actionnaires et Porteurs d'obligations, Avis aux 
Créanciers, Ventes mobilières et immobilièrf-s, 
Ventes de fonds de commerce, Adjudications, 
Oppositions, Expropriations, Placements d'hy-
pothèques et Jugements, est de 1 fr. 50 c. la ligue 
anglaise. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

FERME- M 
Etude de M' Cliarles* E»IÎ* ÉTANGS, avoué 

à Paris, rue Montmartre, 131. 
Vente, au Palais-de-Justicc, à Paris, le 8 août 

1860, 
De la FEKIIE de Martainville, sise commune 

de Fains, canton de Voves, à quelques kilomètres 
de Chartres. Corps de ferme, maison d'habitation 
et dépendances, pâturages et terres labourables, 
de 88 hectares 45 ares 17 centiares environ. Belle 
chasse. Bail expirant en 1873 or. 1874. Fermage 
net d'impôts : 6,000 fr. Mise à prix : 150,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1» Audit M" ÉTANGS ; 2' à M" Trépa-

gne, notaire à Paris, quai de l'École, 8 ; 3" à M-
Yvon, notaire à Voves. (1043/ 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 22 JUILLET 1860 

Etude de Jffle 

BILLA m 
Paris, rue ISOU»I>V, avoue a 

Louis-le-Grand, 9. 

Vente sur licitation, en deux lots, au Palais-de-
Justice. à Paris, deux heures de relevée, le sa-

medi 4 août 1 
1° D'un TERB.II>' de 639 mètres 14 cent, en-

viron, sis à. Billancourt, rue d'Issy, sur la portion 
de l'ancien territoire de la commune d'Autenil 
aujourd'hui réunie à la commune de Boulogne. 

2" D'un autre ï'EBR.ias contigu, de même 

contenance, au même lieu. 
Mises à prix : 

Premier lot : 2,000 fr. 
Deuxième lot : 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseienements : 
1° Audit SS" BOUOI\, avoué ; 2" à M. Trille, 

svndic do la faillite du sieur Garnier, rue Saint-
rioiiore, 217, et »LU les lieux. (1045j 

HOTEL RUE DE BERRI, À PARIS 
Etude de M» BESOKAXCiES, avoué à Paris, 

rue de la Michodière, 20. 
Adjudication, le samedi 28 juillet 1860, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, 
D'un HOTEL sis à Paris, rue de Berri, 37 

(faubourg du Roule). Mise à prix : 70,000 fr. 
S'adresser : I* Audit M' OESGRAXttES ; 2" 

à M« Démanche, notaire, rue de. Condé, 5 ; 3° à 
M. des Essars, avocat, rue Comartin, 53 ; et pour 
visiter les lieux, au concierge de la maison, rue 

deBerry, 39. (1017; 

MAISON RUE DE LONDRES A PARIS 
Adjudication sur surenchère du sixième, en 

l'audience des criées du Tribunal de la Seine, le 
2 août 1860, 

D'une MAISON située à Paris, rue de Lon-
dres, 33. Mise à prix : 140,060 fr. 

S'adresser : à M"'* Mouillefarine, MEFÉBUKE 
l»E UjkMN'È-ÊÈÀiJÈt et Trodoux, avoués à Pa-
ris ; à Mc Lefébure de Saint-Maur, notaire, rue 
i\'euve-St-Eustaehe, 45; et encore à M* Daupeley, 
avoué à Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires, 32. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

mm A MARNE 
SUR 

LES BORDS DE L. 

AU HAMEAU DU MESNIL (Seine), 
Entre jle pont de Champigny et le bac 

de Chenevières. 
CHEMIN DE FER DE VINCEXXES. 

Stations de La Varenne et de Champigny, 
établies sur les terrains mêmes. 

8eadjudication, même sur une seule enchère 
et sur les lieux, par 31" MESTAVER, notaire. 

Le dimanche 5 août 1860, à une heure précise, 
De 20 lots deTEBSR.ilS**de 300 à 1,200 mèt., 

sur la mise à prix de 1 fr. à 3 fr. le mètre. 

Paiement du prix en quatre ans, pa W^' 
Nota. - Descendre à la sta ion de La prenne 
S'adr. à M. Ballajson fils, à la fernie du M sm 

Et audit M- RESTA VER notaire âM™ 
de la Chaussée-d'Antin, 44, dépositaire de, tUies. 

[AISi DE 
à Vignieux, canton de Boissy-St-Leger (Seine-et-

Oisef sur la route de Villeneuve-St-Georges à 
Draveil (ligne de Lyon), confortablement distri-
buée. Jardins potager et d'agrément, écuries et 

remises, orangerie, serres, pièce déterre, le tout 

d'une contenance de 4 hect. 18 ares 20 cent., a 
vendre, même, sur une seule enchère, en la en am-

bre des notaires de Paris, le mardi 24 juillet 1800. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

Facilités pour le paiement. , . 
S'adresser : à SI" FOV1KD, notaire à Pans, 

rue Gaillon, 20. (1034J 

C^IPAGNIE PARISIENNE 

D'ÉCLAIRAGE ET DE CHAUFFAGE 
PAR LE GAZ 

MM. les actionnaires de la compagnie pari-

sienne d'Eclairase cî «le CJiauflfase^ par 
le sa/, sont, invités à se réunir en assemblée gé-
nérale extraordinaire le 23 août prochain, à deux 

heures et demie, dans la salle Herz, rue de la 

Victoire, 48. 
L'assemblée, aura à statuer : 
Sur le traitéavec la ville de Paris pour la four-

niture de gaz dans la zone annexée et sur les mo-
difications â apporter aux anciennes conventions; 

Sur les voies et moyens à adopter pour cette 
extension de la concession et sur les modifica-

tions à faire aux statuts. 
Les actionnaires propriétaires de vingt actions 

au porteur qui voudront assister à cette assem-
blée devront déposer leurs titres au siège de la 
société, rue. Saint-Georges, 1, depuis le 1"' jus-
qu'au 13 août prochain, de onze heures à trois 

heures. 
Les cartes d'admission pour les actionnaires 

dont les titres sont nominatifs seront à leur .dis-
position à partir du 12 août. 

Pour le conseil d'administration, 
Le chef du secrélariat, 

SAGE. 

ÛPS DE FER DE PARIS il 

ET A LA SÉDITERRANÉE 
L'administration des Chemins» de fer de 

Paris à Lyon et il lit Slétïitcrranéc a 
l'honneur d'informer le public qu'à partir du l'f 
août prochain un nouveau bureau destiné au ser-
vice des voyageurs sera ouvert au bureau central 
de la compagnie, rue Hambuleau, 6. Tous les 
trains y seront desservis, et les commandes des 
voitures de famille y seront reçues comme dans 
les autres bureaux de la compagnie. 

STÉ VECVE PLATARET ET CIE 

Les commanditaires de la société Veavc 
Plalaret et C" sont convoqués en assemblée 

générale ordinaire pour le lundi 13 août 1860, à 

trois heures précises de 1 après-Çnidi. 
La réunion aura lieu au siège social, rue Saint-

Maur-Popincourt, 74. , . 
Pour y être admis, il faut être porteur de cinq 

parts d'intérêts et les avoir déposées au siège so-
cial contre un récépissé de la gérante, au moins 

trois jours avant la réunion. 
La gérante, 

^3215) Veuve PLATAIIET. 

^TiïAGi;"iÉ TÂCHES , 
surlasoie, le velours, la laine, sur toutes les étoiles 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

R E N ZIN E - C 0 L L A S 
1 fr. 25 ('. le flacon. — Rue Dauplune, 8, à Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. (3196) 

Elles rendent à la bouché Vu 
par les maladies, la carie des d» 
-du tabac, leur- •'■ -
la bonne 

P»reté, et sont !
P
 \l 

, société, indispensable, 'C 
communications vecbales avec ,i

IUan'I 
odorat sensible Unir™ d„ i „. „ M 

^2 

Boires dol et 2f''SK 
rue Neuve-des Petits-Champs 9A 

1 urneurs et coiffeurs. 

PIERRE DIdéNE SAMPSO SiSS^ 
ladies rebelles au copahu, cubèbo et nitrate d ar-
gent. Sampso, pharm., rue R.uubuteau, 40 (Exp.) 
8 (2642;* 

ESPRIT DE livrai 
Préparé avec la menthe en fleurs 
aux eaux de Mélisse des Jacol' 

il
 c

,
st

 - . 

tremblement des mombres
Û,
^

ans
-fJ|Ë 

Le flacon, 1 fr. 2a. — Laroze,.-, 

Champs, 26, à Paris. Dépôt dans 
 ______Lnaque i 

dentiste, 255, rue Sairit-Hotioré P 
nent solidement sans pivots ni crti Ui'nij ' 
d'uno légèreté et d'une solidité à L? ' " 

elles n'ont pas l'inconvénient de w
e
. é

Pt«i 

vos, ni d'altérer la santé, tn™»,. Tta. 

maintenue; 
"la santé, cotn

me
 lo

s
,i "s* 

aide de crochets et de 
tiin, de plomb ou de caoutchouc vnl^i 
tes matières nuisibles et dangereuses 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE 

COSSE ET MARCHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATI
0 

Place nnujiliine, 99. — Paris 

on Recueil criii
q

„
M 

commerciale -Nl 0URML DES AVOUES S 
la collaboration de M. l'iiaiiveaii Adolphe et 

s. rédigé p
Br
'^

s
V 

ORMILAIRE ISIl'l 

de jurisconsultes, avec 

Abonnement annuel. 
Pnx .te la collection, 81 vo 

I Ml 

ET COMPLET 
ET COMMERCIALE , contenant tous les actes judiciaires, exira-|iidiciuires et procès ve h 

ministère des huissiers, prévus par le Code Napoléon, le (iode de procédure civile et omimurà'-
ri d'un Tarif des frais* et émoliameuiis tles avoués <>c première instance «i 
pénales. lOtHiu hxaoon eu m ilioe Civile • t commerciale d> s é imlumeots attribués kui ' 
par E. «ïeaniiio, ancien avoué de première instance. 1 vol. in-8°, 0 fr. 50. 

DE PROCEDURE CM 
,i Irtno \ns aotaj iiwlinian'oa Ovlrn-Hulioliil^

 rt
t - "i 

 : ——-^ 

GRAxnn .ns:et,t te,m it'tcoMVEin 
A t*Erpunition uiitfversetfe de fH5S. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
Argentée et dorée par les procàdés eleclro-chimique» 

PAVILLON DE HANOVRE 
35, boulevard des Italiens, 35 

THOMAS IT C". 

EXPOSITION PERn.tiMn: i>i: s.\ FADRIQTE 

G H. CHRISTOFLE ET C 

He>eîêté® commerciales. — Fuillites. Publiraf tous l«:golc«. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 22 juillet. 
A Chois'y-le-Bèji, 

sur la place de la commune. 
Consistant en : 

(5345) Bureau, secrélaire, pendule, 
chaises, forge, enclume, etc. 

Le 23 juillet. 

En l'hOteldes Comiiiissaires-Priseurs, 
rtie Itossini, 6. 

(53461 Buffet, chaises, bureau, glaces, 
tables, commode, rideaux, etc. 

(5347) Compttirs, montres viirées, 
jupons, criui-liues, soie, etc. 

(5348; Comjitotrs, rayons, balance?, 
soies, lampes, fauleuils, etc. 

(5349) Bureau, piano, tables <!e nuit, 
toilette, commode, rideaux, etc. 

(5350) 2 grandes "échelles, 4 scies à 
scier la pierre, meubles, etc. 

(5351) Tables, paâle, buffet, chaises, 
eommode, secrélain', ele. 

(5352) Pianos, divans, tapis, glaces, 
guéridons, tables, flambeaux; etc. 

(5353) Un cheval bai brun âgé de six 
ans. 

(5354) Comptoir, banquette, glaces, 
icil-de-bœuf, vins, eaux-de-vte,elc. 

(5355i Tables, lit, divan, pendule, 
glaces, gravures, chaises, etc. 

(5356) Armoire, guéridon, buffet, 
rideaux, console, pendules, «rte. 

(5357) Bureaux, casier, 3 douz. de 
chapeaux de dames, buffet, etc. 

(5358) Bureaux, caisse en fer, glace, 
comptoir, calorifère, lampes, etc. 

(5359) Comptoirs, casiers, tiroirs, bu-
reaux, pendule, canapé, etc. 

(5360) Armoires à giace, ihitfonnier, 
bureau, fauteuils, tables, etc. 

(5361) Tableaux, tables, étagère, fau-
teuils, bureaux, secrétaire, etc. 

Bue Cadet, 23. 
(5362) Fauteuil, chaises, guéridon, 

table, etc. 
Boulevard Sébaslopol, 77. 

(5363) Bureaux, fauteuils, armoires, 
commode, rideaux, lit, eic. 
Rue de la Chaussée-d'Antin, 20. 

(5364) Fouets, cravaches, brides, 
eu tiers, fauieuils. cltaises, etc. 

Passage Jouffroy, 36 el 38. 
(5365) Fauteuils, armoires, toilettes, 

divans, commodes, chaises, etc. 
Rue Martignac, 5. " 

(5366) Bureau, piano, table, buffet, 
armoire, commode, chaises, etc. 

Bue Papillon, 4. 
15367) Tables, commode, fauteuils, 

chaises, etc. 
Cité Féftêlnn ,2. 

536S) Bureau, -bibliothèque, armoi-
re à glace, chaises, fauteuils, etc. 

Rue Galunde, -U. 
(5369) Un établi. Instrument à fabri-

quer les v a, 5 tubes, marteau, etc. 
Quai de l'Horloge, 21, 

(5370) Bureau, tables, chaises, lam-
pes, journaux, brochures, etc. 

i Paris-Belleville, rue de Paris, 235. 
(5371) Armoire, bureau, toilette, ta-

bles, chaises, linge et effets. 
Varis-Grenelle, quai de Javcl, 11. 

0372) Machine-à vapeur, cuves, for-
ge, enclumes, étaux, etc. 

Le 24 juillet. 
En l'hôtel des Co minîssaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
(5373) Chaises, glaces, appareils à 

gaz, divan, fauteuils, etc. 
(5374) Piano, secrélaire, commode, 

armoire, fauteuils, chaises été. 
(5375) Tables, buffets, armoire, fau-

leuils, chaises, tapis, etc. 
(5376) Chaises, fauleuils, bureau, la-

biés, bulfets, flambeaux, < le. 
(5377) Une bibliothèque acajou, vo-

lumes, fable acajou, etc. 
(5378) Etabli, tables, presse à copier 

avec support, horloge, etc. 
(5379) Canapé, ganache, fauteuils, 

crapauds, chaises, etc. 
Passage Feuillet, 4. 

(5380) Tables , chaises, œil-de-bceuf, 
fourneaux, marmites, etc. 

Rue Duperré, 12. 
(5381) Tables, guéridons, fauteuils, 

chevaux, harnais, voitures, ete. 
Petite-Rue - Saint-Pierre-Amelot, 30. 
(53821 Pendule, lampes, commode, 

guéridon, chaises, elc. 
Rue du Chàteau-d'Eau, 22. 

(5383) Buifel étagère, tables, éommo-
des, pendule, bibliothèque, etc. 

Rue des Trois-Couronnes, 78. 
(section de BellevilleiJ 

(5384) Comptoir, tables. .-Tj.pareils il 
gaz, fourneau économique, etc. 

La publication légale ries actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le. Journal gê-
nerai d'Ajliches dit l'elUeï Alficlies.' 

SOCIETES. 

Elude de M> HÈVRE, avocat-agréé. 
rue Favarl, 2. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du douze juillet mil huit 
ceni soixante, enregistré à Paris le 
dix-neuf, folio 61, recto, cases l à 2, 
par le receveur, qui a reçu neuf 
francs quatre-vingt-dix centimes, 
fait double entre M. Charles-Alfred 
P'INVILLE et M. Alban PEITAV1 DE 

SAIXT-CRÏSTOL, tous deux ban-
quiers, demeurant, savoir : M. Saint-
Crtstet à Paris, rue Nutre-Dame-des-
Victoires,9, et M.D'Inville au village 
Levallois. place de l'Eulise, 3 ; —"il 
appert : Que la société formée entre 
les susnommés, suivant acte sous 
seings privés du vingt-six juillet mil 
huil rent cinquante-huit, enregistré, 
sous la raison sociale : D'IXVII.LE 
el SAINT-CRISTOL, pour l'exploita-
tion d'une maison de banque, et 
dont le siège était à Paris, rue Nolre-
des-Vieloires, 9, — a été dissoufe, et 
que MM. D'Inville et Saint-Çristo) 
sont chargés de la liquidation, en 
tant que les valeurs formant l'actif 
de la société seront remises entre les 
mains de M1' Guidon, avoué à Paris. 

(4476) Signé : HÈVRE. 

Aux termes d'une délibération, en 
date du neuf juillet mil huit cent 
soixante, des actionnaires de la So-
ciété des Moulins d'Egypte, sous la 
raison : DA1ÎBLAY jeune el C-, réu-
nis en assemblée générale ordinaire 
et extraordinaire au siège social, 
rue dé Rivoli, 156, à Paris, l'assem-
blée a volé successiveineirt-ct a Fu-
nanimilé les résolutions suivantes : 

— Première résolution. L'assemblée 
autorise le gérant à dislribucr aux 
aclionnaires, sur les bénéliees nets 
réalisés au trente juin mil huit cent 
soixante, une somme de soixante-
quinze mille francs pour Une année 
d'intérêt du capilaf actions, tout 
excédant des bénéfices devant êlre 
reporté aux comptes de l'exercice 
courant. — Deuxième résolution. 
L'assemblée approuve la vente faite 
par le gérant à Son Altesse fe vice-
roi d'Egypte du privilège qui dépen-
dait de la société, aux conditions 
sous lesquelles celle vente aélé réa-
lisée. Elle autorise le gérant à ré-
partir le prix de cette vente, déduc-
tion faite des frais de courtage, d'a-
chat et de revente, entre tous les 
porteurs des cinq mille actions delà 
société, en remboursement d'autant 
du capital nominal de chaque ac-
tion ; ce remboursement partiel 
sera constaté sur chaque, aciion au 
moyen d'une estampille, et l'iulérêt 
Stipulé par les slaluts ne sera plus 
dit que sur le restant du capital. — 
Troisième résolution. Pour couvrir 
les dépenses d'augmenlalion , d'a-
grandissement et d'amélioration du 
moulin, et afin de créer un fonds 
de roulement suffisant a son exploi-
tation, le gérant esl autorisé à eon-
Iracler au iiom de la société un 
emprunt de six cent mille francs; 
cet emprunt sera réalisé par la créa-
tion de douze cents obligalions de 
la somme de sept cents francs, pro-
duisant un intérêt annuel de trente 
francs, lesquelles seront émises au 
prix de cinq cents francs l'une ; ce 
prix devra être versé en totalité au 
moment de la souscription. Ces 
obligalions seront offertes de préfé-
rence aux porteurs des actions de 
la société ; elles seront remboursa-
bles en douze années et par dou-
zième, chaque année, par voie de 

tirage au sort ; elles seront extraites 
d'un livre à souche tenu au siège de 
la société et numérotées de 1 à 1200. 
Le lirage au sort sera fait, chaque 
année, au siège de la société, en 
présence du conseil de surveillance, 
eu de deux au moins de ses mem-
bres. L'intérêt et l'amortissement 
annuel de ces obligations seront 
prélevés sur les produits de l'enliv-
prisc, déduction faite des frais géné-
raux, et seront payés avant louie 
distribution d'intérêt aux aclion-
naires.— Tous pouvoirs ont élé don-
nés au gérant de délivrer copie < u 
extrait de lailile dé'ébéralion, el de 
la faire publier partout où besoin 
sera. 

Et ont signé au procès-verbal : 
Jh PASTRK, président, et François 

BIIAVAY, secrétaire. 
Enregistré à Paris le vingt et un 

juillet mil huit cent soixante, folio 
Ht, case6, reçu deux francs eivingt 
centimes pour décime. Signé (illisi-
ble). 

Pour extrait conforme. 
Le gérant : 

—(4470) DABBL.VY jeune et O. 

D'un acte sou.» seing privé, fait 
triple à Paris, le quinze juille t mil 
huit cent soixante, enregistré , il 
résulte quel 1" M '"'Julie BOL'RXIER, 
épouse autorisée du sieur Adolphe 
BIGOT, demeurant à Paris, rue 
Drouot, 2 ; 2" et deux associées com-
manditaires dénommées audil ac!e, 
ont formé entre elles une société 
en nom collectif par rapport a 
M"" Bigot, g'x.mo', pour l'aire, au 
siège social, r ie Drouot, 2, le com-
merce de la parfumerie et des mo-
des. La durée de la société sera de 
cinq années et deux mois et demi 
dudit quinze juillet mil huit cent 
soixante au premier octobre mil 
huit cent soixante-cinq ; que la rai-
son et signature so.ial.s son! : BI-
GOT et Ci qUe celte signature ne peut 
être employée par M'" Bigot, géran-
te, que pour les besoins de la socié-
té sous peine de nullité des enga-
gements vis-à-vis des tiers. Le capi-
tal social est de douze mille deux 
cents francs. 

Pour extrait : 
Eugène LAfAunE. 

(4464) 33, placs du Caire. 

, Suivant acte passé devant M'Jules-
Emile Drlapaluie, notaire à Paris, le 
quatorze juillet mil huit cent soi-
xante, enregistré, il a été formé, «ti-
tre M'»" Marie-Zoé DE LA SAVETTE, 

veuve de M. Charles-Louis (CHEVA-

LIER, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, cour des Fontaines, S, et M. 
Louis-Marie-Arthur CHEVALIEI!, op-
ticien, demeurant à Paris, rue des 
Fossés-Saint-Germain-l'Auxerrois,l5, 
une société en nom eollectit pour la 
fabrication el la vente d'instruments 
d'optique de toute nature et d'appa-
reils photographiques ; la durée de 
la société a été fixée à dix années à 
partir du vingt et un novembre mil 
huit cent cinquanie-neuf ; la raison 
et la signature sociales s ml : Arthur 
CHEVALIER. Le siège de la société 
est fixé à Paris, cour des Fontaines, 
1 bis. M"i0 Chevalier a apporté : 1" 
la moitié du fonds de commerce 
d'opticien, exploité à Paris, cour des 
Fontaines, 1 bis, et au Palais-Royal, 
158, galerie de Valois, et de la clien-
tèle y attachée ; 2 ' la moitié du droit 
aux baux des lieux où il s'exploite ; 
3' mille cinq cents francs formant la 
moitié des loyers payés d'avance, et 
cinquante-trois nulle'francs en espè-
ces el valeurs. M. Chevalier a appor-
té : 1" la moitié du fonds de com-
merce ; 2" ia moitié du droit au bail: 
3 - mille cinq cents francs formant 
la moitié des loyers d'avance; 4" dix 
nrlle trois ceilts francs en argent et 
valeurs; 5- et son ind ,sfrte et ses 
connaissances comme opticien. La 
société est gérée et administrée par 
les deu» associés, qui ont l'un el 
l'autre la signature sociale, et ne 
pourront en faire, usage que pour 
les affaires de la société. 

Pour extrait : 
(4469) Signé J.-E. DELAPALME. 

D'un acte sous seing privé, en 
date du onze juillet mil huit cent 
soixante, enregistré le vingt du n 
me. mois, il résulte que la soet 
THIMOTflEE et MAÇON, corniers et 
aplatisseurs, rue Sainl-Maur, 40, a 
été dissoute le trente juin dernier, et 
que M. Thimolhée en reste le seul li-
quidateur. Tous pouvoirs sont don-
nés au porteur du présent pour en 
faire la publication. 

Paris le vingt juillet mil huit cent 
soixante. 

THnamiÉE'. 

(4463) MACOS. ' 

Suivant acle passé devant M" Le-
bel, notaire à Saint-Denis (Seine), 
soussigné, le neuf juillet mil huit 
cent soixante, portant la mention 
suivante : Enregistré à Saint-Denis, 
le dix-neuf juillet mil huit cent soi-

xante, folio 37 recto, case 8, reçu 
cinq francs et cinquante centimes 
pour décime (signé Picquié), M. A-
lexandre-Hyacinthe LAN6L0IS, fa-
bricant de toiles cirées et cuirs ver-
nis, demeurant h Paris, rue îJofre-
Damc-de-Nazareth, 66, et M, Antoine-
Marie-Luce-Gaston-Lamezas DELIL-
LE, négociant, demeurant à Paris, 
rue Saint-Arnaud. 3, ont formé en-
ire eux une société en nom collectif 
pour l'exploitation d'une fabrique de 
toiles cirées et cuirs vernis, établie, 
à Stains, rue de Paris, 2, lieu dit le 
Globe, et d'une maison de com-
merce fondée à Paris, rue Notre-
Dame-de-.\az.areih, 06, ayant pour 
objet la vente des produits de ladite 
fabrique ; le tout leur apparlen.ini 
indivisément et à chacun pour moi-
tié. La durée de la société a élé fixée 
à vingl-qualre années, à partir du 
premier octobre mil huit cent soi-
xante, pour finir il pareille époque 
de farinée mil huit cent qualre-vingl-
quatre. La raison cl la signature so-
ciales sont LANGLOIS fils et DEL1L-
LE. Chacun des associés aura les 
niêmi s droits à la gestion et admi-
nistration des affaires sociales. Cha-
cun d'eux aura la signature sociale, 
mais ils ne pourront en faire usage 
que pour les affaires de la société, à 
peine de nullité des engagements 
étrangers à la société. Ils ne pour-
ront faire individuellement usage de 
la signature pour souscrire des bil-
lets et effets de commerce ni con-
tracter aucun emprunt, même poul-
ies besoins de la société ; les actes 
de celte nature ne seront valables 
qu'aulant qu'ils seront signés des 
deux associés. La société dont il s'A-
git n'ayant été constituée qu'en vue 
riu mariage que M. Dftlilie se propo-
sait de contracter avec M"' Clémen-
tine Langlois, il est demeuré cr a-
venu une celte société ne recevrait 
son effet qu'autant que le mariage 
dont il vient d'être parlé serait con-
tracté du jour de l'acte extrait au 
premier octobre mil huit cent soi-
xante.Pour faire signifier l'acle dont 
est extrait, tout pouvoir a été donné 
au porteur d'une expédition ou d'un 

extrait. 
Pour extrait : 

—(4473) LEBEL. 

I cessation des.-paiemenls du sieur 
] DAMONVILLE (Henry) , quincaillier 

tel poêiicr, quai de là Grève, 38 (N" 
116637 du àr.j. 

TRIBUNAL DE C0MME1GE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 29 juin 1860, 
lequel reporte et fixe définitivement 
au 3 janvier t859, l'époque de la 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

fuaemulit (lit 20 JUILLET l«60. qui 
àeemrèHl la faillite ouverte et en 
fixent provhoirentent l'ouverture au-
dil jour : 

Du sieur ROUX, nég., demeurant 
à Paris, rue rte la Tombe-Issoiiv. 3U, 

ei-devanl Montrouge; nomme M. Da-
guin juge-commissaire, et M, ISalta-
rejj rue de Rondy, 7, syndic provi-
soire (X° 17340 du gr.j. 

Du sieur FORGET, md de vins, de-
meurant à Paris, rue Gallois, 17. ci-
devant Bercy; nomme M. Miehau 
juge-commissaire, et M. Héeaen, rue 
de Lancry, 9, syndic provisoire (N° 
17341 du gr.). 

De dame veuve HARDEL, négoc, 
demeurant à Issy, Grande-Rue; Dom-

ine M. Miehau juge-commissaire, et 
Vf. Breuillanl, place Bréda, 8, syndic 
provisoire, (N- 17342 du gr.). 

Du sieur LEFOYER (Edouard), né-
goc. en cuirs , demeurant à Paris, 
rue Sl-Maur-Popincourt, 121 ; nom-
me M. Camuset juge-commissaire, et 
M. Millel, rue Mazagran, 3, syndic 
provisoire p" 17313 du gr.). 

Du sieurFOUQUE (.Inles-Claudius), 
nul de vins, demeurant à Paris, rue 
du Pont-Louis-Philippe, 10 ; nomme 
M. Camuset juge-commissaire, et M. 
Pluzauski, rue Ste-Anne, 22, syndic 
provisoire (N° 17344 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur D'ANGELY (Pierre-Paul), 
fabr. d'engrais, rue d'Astorg, 36, le 
27 juillet, à 2 heures (N° 16846 du 

gr.); . 

Du sieur LACOSTE (Pierre), entr. 
de maçonnerie, cité d'Angoulème-
du-Temple, 66. le 27 juillet, à I heu-
re (N" 17265 (lu gr.); 

Du sieur D1VRECHY (Eugène), fa-
brie, dû crayons de Craie, à Pantin, 
rue de la Villetlc-SI-Denis, il, le 27 
juillet, à 10 heures (N» 17305 du gr.); 

Du sieur CONSONNI (Louis-Char-
les-Jules-Barthélemy), coiffeur, rue 
St-Hnnoré, 40, le 27 juillet, à 10 heu-
res (N° 17334 du gr.); 

Du sieur LESCURE (Bernard-Ale-
xandre), md de draps, rue Si-Konn-
ré, 87, le 27 juillet, à 10 heures (X« 
17333 du gr.); 

Du sieur NÉRINI (Jean-Baptiste), 
limonadier, Grande-Rue de Batignoi-
les, 4, le 27 juillet, à 10 heures (N" 

17337 du gr.). 

Pour assister â l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
coniidter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumes que sur 
la nomination île nouveaux Mjnilics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
lossenients du failli n'élant pas 
connus, «onl prié» de remettre au 
greffe leurs adresses , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-

séq uentes. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre an Tribunal 
de commerce de Paris, lui e des as-
semblées des faillites, »m. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PAULM1ER, commission-
sire en marchandises, passage des 

Pelilcs-Ecuries, 22, le 27 juillét, à 2 
heures (N 16792 du gr.); 

Du sieur ERNST (Jacob), brossier, 
rue Quincampoix, 78, le 20 juillet, à 
9 heures (N» 17111 du gr.); 

Du sieur LACOSTE (Jean), limona-
dier, rue de Tournon, 6, le 27 juil-
let, à 1 heure (W 17172 du gr.); 

Du sieur GUILBERT (Irénée-Fran-
çois), anc. md de vins en gros à No-

genl-sur-Marnp, Grande-Rue, n. 45, 
le 27 juillet, à 1 heure (N° 17168 du 

«T'i; -ici.», ■■ .i ■ 

Du sieur Af.LAVS ( Louis-Désiré-
Alexandre dit AHays-Forgeais), nég. 
commissionnaire en marchandises, 
passage des Thermopyles, 61, quar-
tier de P;ais:ince. le 27 juillet, à 2 
heures (N'° 17158 du gr.). 

Pour être pruceae, tout la prési-
dence de 3l.lt jur/e commissaire, aux 
vérifteatiun et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il e>t nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
ritlcation et allirinauon de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les sjndies. 

CONCORDATS. 

Du sieur JACQUEMARD (Alexan-
dre), tenant fonds dé tabletténè êl 
nid de vins et liqueurs, rue des 
Cinq-Diamants, 3, ci-devant Geotil-
ly, le 27 juillet, à 2 heures (X" 16930 
du gr.); 

Du sieur PAGÈS (Joseph-Antoine), 
mil de lingeries, rue Vivienne, 24, le 
27 juillet, à 1 heure (N» 16706 du 

gi'.l; . 

De la société connue sous la rai-
son sociale FE1CHTWA.NGER el O, 
tabr. de bourses, rue Notre-fiame-
de-N'azarelh, n. 42, composée des 
sieurs Feichtwanger et I.oisier, le 27 
juillet, à -10 heures (N- 16795 du gr.). 

l'ot'r entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordai, ou 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer eu 
état d'union, el, dans ce dernier cas, 
ilre immédiatement consultes tant sur 
les faits de la gestion que sur fâtUitt 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés el affirmés, ou qui se 
seront fuiI relever de la tjéchêanée. 

Les créanciers el, le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport 'tes syndics et du projel 
le concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
GUILLOUX (Magloire), anc. md de 
vins-liquoriste, rue Levis, 21, ci-de-
vant Balignolles , demeurant rue 
Descombes, 25, ci-devant les Ternes, 
S u.t mutes a se réunie n 27juill. 
courant , à 9 heures très précises 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 

enlenjjre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordai, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre décorer en étal 
d'union, cl, dar.s e» dernier cas. 
être immédiatement consultés tam 
sur les faits de la geallvfl que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla 
cernent des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et alDrmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance-

Les créanciers et te failli peuvenl 
prendra au greffe communication 
du rapport des syndics (N" 16839 du 
gr.;. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VINCENT jeune (Louis , 
banquier, rue d'Hauleville, 41, le 27 
juillet, a 2 heures (N° 16968 du gr.). 

itfâPour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé pur le 
failli, l'admettre s'il IJ u lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, el, dans 
ce cas, donner leur avis tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vériliés et affirmés ou qui se 
^eri-nt l'ait relever de, la déelié.inee. 

Les créanciers et le failli peinent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

U'utm rIO!S8 APRÈS UNION 

Messieurs les créanciers rompu 
sinl l'union de la faillile du sieur 
LETICHE-TEN'CÉ (Louis-Honoré), md 
de couleurs, Grande-Rue, 38, ci-de-
vant La Chapelle, en retard de faire 
vériiler el d alllrmer leurs créances. 

sont invités à se rendre le 27 juill., 
, à 1 heure Irès précise, au liibu-
nal de eummerre de la Seine, salle 

' ordinaire desasseniblées.pour, sous 

j la présidence de M. le juge-eom-
! miss rire. proc Vler à la véritlcalion 
; el à l'alliimaiion de leurs dites 
créan 'es i Nj> 17030 du gr.). 

(ihl>DITH>N DU COMPTES 

Messieurs tes créanciers compo-
sai!' i union de la faillile du sieur 
SOUDAN (Jules-Angusle), épicier en 
gros, rue Saint-Mari in, n. 94, soul 
invité» a se reinlre le 27 juill., a 9 
lieun s liés précises, au Iribuiral Ue 
commerce, salle <les assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui se> a 
rendu par les syndics, le deballre 
le dore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donnei 
leur avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport der 
^ymlics (p> 13042 du gr.). 

Messieurs tes créanciers compo-
sant l'union de la faMtits du sieur 
QU1NAULT, nul de châles, rue N've-
oes-Pelils-l.hainps, 4, ci-devant, ac-
tuellement rue Bu Chemin-de-Ver-
sailles, 74, sont invités à se ren-
dre le 27juill., a 9 h. précises, au 
tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con 
formément à l'article 537 du Code 
île commerce, entendre le compte 
-Inflaitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore el l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions el donner leur avis sur 

l'excusabililé du failli. 
NOTA. Les créanciers el le failli 

peuvenl prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 

syndics (N° 6451 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CHAPUSOT (François-Charles), car-
rossier, rue Tailbout, n. 43, sont 
uivilés a se rendre le 27 juillet, à 
2 heures précises, au ïrib'uuai de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour,conformément à 1 ar-
ticle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les svndies, le débattre, 
le clore el l'arrêter, leur donner dé-
charge de leui's fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabililé du failli 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 16431 du gr.). 

QiJt-sieurs les créanciers compo-
san1 l'uoion 0. la laiiliip de la so-
ciété SCHOEN frères, en liquidation, 
brasseur, rue Roehechouarl, n. 36, 
soin invités à se, rendre le 27 juill., à 
9 heures très précises, au Tritiuna. 
de commerce, salle (les assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte délinitif qui sera 
rendu par les syndics, le deballre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donnei 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics(N« 11870 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 
MAGISSON (Jules-Jacques), limona-
dier, rue de Grenelle, '1, ci-devant 
Grenelle, BO.nl invilés a se rendre le 
27 juillet, à 10 heures précisis. au 
Irioiiual de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'arl. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé 
lînitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débatlre, fe clore el l'arrê-
ter; leur donner décharge de leur.-
fonctions et donner leur avis sui 
l'excusabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvenl prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N- 16688 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant ''ûnirtn de bi tatUile de la so-
ciété PARIS et GILET, libraires pa-

petiers à Balignolles. Gia| 
54, composée de D'' Jeaji* 
line Paris et Beiioil-M«| 
soul invilés se reluire 
courant, à 2 heures lrç>|| 
au Tribunal de coi!iiiier«,l 
assemblées do- faillites.)»»1 

loriuément é l'arl. 537Wf 
commerce, entendre le M 

flnilif qui sera rendu par 1 
dics, le débatlre, teelam 
1er ; leur donner déi-haral 
fondions et donner leur F 

I excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers (Il 

peuvent prendre au gn*i 
nieaiiou îles compte elraf 
syndics (N° 16119 au «r.). 

CONCORDAT APRES -««: 

D'ACTIF. 

REDDITION DE C0»l* 

L< liquidation de 'V 'W l 
par le sieur MES.NAGER « 
négoc. en passeiueniei'u, 
Sébaslopol, n. 70, étant ; 
M rf les ci-.u i i» simtilj 

rendre le 27 juillet> 4 10 ' 
i i l'idiiinai - ,i;"o-ioiT-
assemblées des f.-ulliles, 
formément à l'article » j 
de commerce, entendre"! 
lennilif qui sera re'idu P" 

dics, le débatlre. le * 
1er; leur donner déenarp 

fondions. Af 
NOTA. Les créanciers 

peinent prendre au ««' , 
nicalion des compte et W 
syndics (V 16391 duijrj-

Messieurs les créanfî 
NETTER (Lazare) anc, 
ru, M-Mil,,:„>-. Ile- ff'JJ 
rendre le 27 juillet, J -

 -r,.;luinnL ut 

des «« 

i i,, 
précises, au ïribUnaTX, 

se
"par!'a i"

l£
: pour prendi 

tion qui 
intéresse la i 

créan(u'ers(arl.S7a'du&*-

merce) (N» 169*1 du gr 
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I.-Mme veuve M' ^ 

d
„ Fg-St-Hono'%, „,f

 f 
menlier 23 an»- P»

ia?
 J 

3.-Mme Oethera,^^ 

Si-Antoine, Ï]%A-M^ÏM 72 ans, rue du BU
 J t 
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Enregistré à Paris, le Juillet 1860. F» 
Keçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE MEUVE-DES-MAÎ11URLNS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n° 

Pour légalisation de la signature A. 

Le flaire du 9« arrondissent-


